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Chambre .des Représentants. 

S~ANCF- nu 29 AVRIL 1913. 

Projet de loi autorisant des régularisations et des transferts et altouant' 
des crédits. supplémentaires à des Budgets de l'exercice t9 l'2. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~b:SSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations 
un projet 'de loi autorisant des régularisations et des transferts et allouant 
des crédits supplémentaires à des Budgets de l'exercice 1912. 

Ce projet renferme aussi une disposition relative à une augmentation de 
l'intervention de l'État dans la Société anonyme du Canal et des Installations 
maritimes de Bruxelles. 

Il est accompagné de tableaux-annexes contenant le délai! des transferts 
el des crédits supplémentaires sollicités, et d'une note justifiant les diverses 
propositions. 

Les ressources ordinaires disponibles de l'exercice t 912 sont suffisantes 
pour couvrir les dépenses que concernent les régularisations, les transferts 
et les crédits supplémentaires proposés. 

Le projet, dans son ensemble, requiert l'urgence; Je Gouvernerp~nl $e 
plaît à espérer, Messieurs, que les Chambres voudront bien le voter· dans· le 
plus bref délai possible. 

le Millistre des Finances, 
.i\l. LEVIE. 

H 
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Kamer der Volksvertegenwoordigers~ 

V EHGADf:RING VAN 29 APRIL f 913. 

WetsontwQrp waarbij regelingen en overdrachten veroorloofd en bijkredieten . . 

verleend worden aan Begrootingen van het dienstjaar 1912. 

MEMORIE V AN TOELICHTING. 

MIJNE HEEREN, 

Ingevolge de bevelen van den Koning, heb ik de eer aan uwe beraad 
slagingen te onderwerpen een ontwerp van wet waarbij regelingen en 
overdrachten veroorloofd en bijkredieren verleend worden aan Begrootingen 
van het dienstjaar 1912. 

Dit ontwerp begrijpt ook eene bepaling betrekkelijk eene verhooging 
der lt•gemoelkoming van den Staal in de Naamlooze V ennootschap van de · 
Vaart- en Haveninrichtingen van Brussel. 

Het gaat gepaard met tabellen-bijlagen, welke de omschrijving der 
gevraagde overdrachten en bijkredieten bevatten en met eene nota, welke 
de verschillende voorstellen verrechtvaardigt, 

De gewone beschikbare middelen voor het dienstjaar 19·12 zijn voldoende 
om de kosten · te dekken · die de regelingen, overdrachten en· bij kredieten 
betreffen. 

ln zijn geheel eischt hel ontwerp spoed; de Regeering koestert de hoop 
'dat de Kamers zullen gelieven zoo spoedig mogelijk sremmlng er over uit 
te brengen. 

De ,Jlinister van Financiën, 
M. LEVIE 

H 
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PROJET DE LOI. 

ALBE.RT, 
ROI DES B:ELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Mînistre 
des Finances et de l'avis de Notre Con 
seil des Ministres, 

Nous AVONS ARRÈTÉ ET ARRÊTONS 

L~ projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives pat· Notre Ministre des 
Finances : 

1. - Ré"ularl•atlo11H. 

ARTICLE l'REfüER. 

En vue de permettre la liquidation 
de créances se rapportant à l'exercice 
i 91 ,J et à des exercices antérieurs, auto 
risation est donnée : 

A. - Au Ministre de la Justice d'im 
puter sur le Btidget de son Département 
pour l'exercice 1 !li 2 : 

WETSONTWERP. 

·1° A charge de l'article 18 (//rais de 
justice en matière criminelle, correc 
tionnelle, etc.), une somme <le cin 
quante mille francs (50,000 francs); 

2° A charge <le l'article _28. (Clergé 
infëricur du culte catholique), une 
somme <le mille francs (-l,000 francs); 

A.LB~RT, 
KONING nsa BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heli. 

Op de voordracht van Onzen 'Minister 
van Financiën en volgens advies van 
Onzen Ministerraad, 

\Vu flEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in On 
zen naam door Onzen Minister van 
Financiën aan <le W etgevende Kamers 
ter overweging worden aangeboden : 

3° A charge de l'article ~m Frais 
d'entretien et de transport d'indigents, 
etc.), une somme <le trente-cinq mille 
francs (85,000 francs); 

1. - Re~elln,ren,, 

ARTIKEL ÉÉt',i. 

· Ten einde de vereffening mogelijk te 
maken van schuldvorderingen die tot 
het dienstjaar 1911 en vroegere dienst 
jaren behooren, wordt machtiging ver 
leend : 

A. - Aan den Minister van Justitie 
.om op de Bcgroot.ing van zijn Departe 
ment voor het dienstjaar 1912 aan te 
rekenen : 

1° Ten laste van artikel 18 (Ge1·echts 
kosten in lijfstraff clijke en boetstraff'e- . 
lijke zaken, enz.), eene som van vijftig 
duizend frank (50.,000 frank); ·- 
20 Ten laste van artikel 28 (Lagere 

geestelUldieici mn den lrntlwlieken eëre 
dienst) J eene som van duizend frank 
('1,000 frank); 
3° Ten laste Yan artikel 85 (Kosten 

van onderhoud en vervoer van belwef l'i 
r;en, enz.), ecne som van vijf en dertig 
duizend frank U.fü,000 frank); 

/i0 A charge de l'article 37 (//mis de\ !_1.0 Ten laste van artikel 37 (Be-is- en 
route et, de séjour et indemnités de I verblijfkosten en vergoedingen van den 

, 2 
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l'inspecteur général des établissements· 
de bieniaisonce, etc.), une somme de 
cinq cents francs (ö00 francs); 

B. - Au Ministre de l'Intérieur 
d'imputer sur le Budget de son Dépar 
tement pour l'exercice 19f 2 : 

1° A charce de l'article B (Fom·ni- o 
turcs de bureau, etc.), une somme de 
vingt-sept francs vingt-huit centimes 
(fr. 27 .28); 
2° A charge de l'article -16 (Frais de 

route et de tour-nées, etc.), une somme 
de vingt et un francs vingt-huit cen 
times (fr. 2-1.28); 

3° A charge de l'article 22 (llembour~ 
sement au Département des Chemins de 
fer, etc.), une somme de un franc sep 
tante centimes (fr. 1.70); 
4 ° A charge de l'article 2ft, ( Reqistres, 

certificats et autres imprimés, etc.), 
une somme de huit cent seize francs 
neuf centimes (fr. 8fG.09); 

5° A charge de l'article 27 (Conseils 
civiques de reoision, etc·.), une somme 
de mille cent septante francs (-l, 00 
francs); 
6° A charge de l'article 33 (Subsides 

pom· la construction et l'amélioration 
de tirs, etc.), une somme de cent trente 
francs ( 130 francs); 

7" A charge de l'article ;-v. (Subsides 
pour concours 'de ti», etc.), une somme 
de quatre francs septante centimes 
(fr. 14,, 70); 

C. - Au Ministre des Sciences et 
des Arts d'imputer sur le Budget de 
son Départent ent pour l'exercice 1\) 12 : 

1° A charge de l'article rn (Observa 
taire royal : [rais de matáiel; acquisi 
tion d'instruments, ezc.), une somme 
de quatre mille soixante-trois francs 
(4,063 francs); 

alqemeenen opziener der gestichten van 
weldadigheid, enz.), eene som van vijt 
honderd -frank (500 frank); 

B. - Aan. den Minister van Binnen 
· landsche Zaken om op de Begrooting 
van zijn Departement voor het dienst 
jaar 1912 aan te rekenen : 

1 ° Ten laste van artikel 3 ( Kantoor 
yerie/, enz.), eene som van zeven en 
twintig frank acht en twintig centiemen 
(fr. 27 .28); 
2° Ten laste van artikel t6 ( Weg- en 

omreiskosten, enz.), eene som van een 
en t,vintig frank acht en twintig cen 
tiemen (fr. 21.28); 

3" Ten laste van artikel 22 (/(osten 
tenu; te betalen aan het Departement 
van Spomwegen, enz.), eene som van 
een frank zeventig centiemen (fr. t.70); 
/1,0 Ten laste van artikel 24 (Registers, 

getuigschriften C(L andere gedrukte 
stukken, enz.), eene som van acht hon 
derd zestien frank negen centiemen 
fr. 810.09); 

5° Ten laste van artikel 27-- ( fhl1'{Jer 
lijke revisieraden, enz.), eenc som van 
duizend honderd zeventig frank (J, 170 
frank); 

6° Ten laste van- artikel 33 ('l'oelagen 
voor- het aanleggen en verbeteren van 
schij{schietbanen, enz.), eene som van 
honderd dertig frank ('130 frank); 

7° Ten laste van artikel 3,t (Toelagen 
voor schietprijikampen, enz.), eene som 
van vier frank zeventig centiemen 
(fr. /i,.70); . 

C. - Aan den Minister van Weten 
schappen en Kunsten om op de' Begroo 
Ling van zijn Departement voor het 
dienstjaar 1 tH 2 aan te rekenen : 

-1 '' Ten laste van arti kei rn (l{onink 
lijkc Ste,.,.enwacht: kosten van materieel; 
aankoop van toestellen, enz.), eene som 
van vier duizend drie en zestig frank 
( li,063 frank); 
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2" A charge de l'art.cle ft,Jl (Trai 
tements ort indemnités du personnel 
des sections normales d'enseignement 
moyen, etc.), une somme de sept cent 
vingt-cinq francs (725 francs); 

3" A charge de l'article 44 (Matériel 
des sections normales- d'enseignement 
moyen du degré inférieur, etc.), une 
somme de cent trente-deux francs qua 
tre-vingt-un centimes (fr. 132.8·1); 

4° A charge de l'article 66 (Construc 
tion, acquisition, amélioration et ameu 
blement de maisons d'école, etc.), une 
somme de cent quarante-deux francs 
(·142 francs); 

Ù'' A charge de l'article 69 (Subsides 
complémentaires, etc.), une somme de 
quarante et un francs (41 francs); 

6 · A charge de l'article 100 (S1cow·s 
à accorder pour frais (Le dernière mala 
die, etc.), une somme de sept cent sep 
tante et un francs (771 francs): 

D. - Au .Ministre des Chemins de 
ter et au Ministre de la Marine, des 

· Postes et des Télégraphes d'imputer sur 
le Budget du Département des Chemins 
de fer, Postes et Télégraphes pour 
l'exercice 1912 : 

A charge de l'article 3ll (Indemnités 
et remboursements du chef des dépôts, 
expéditions et recouvrements confiés à 
la poste), une somme de trois cent 
trente francs soixante-cinq centimes 
(fr. 330.65); 

E. -:- Au Ministre de la Guerre 
d'imputer : 

a) Sur le Budget de son Départe 
ment pour l'exercice HH2 : 

1" A charge de l'article H ( Traite- 

2° Ten laste van artikel 43 (Jaar 
wedden of vergoedingen voor het perso 
neel. der normaalafdeelingen van mid 
delbaar onderwijs,.enz.), eene som van 
zeven honderd· vijf en twintig frank 
(725 frank); 

3° Ten laste van artikel 4411~/aterieel 
der normaala{deelitigen van middelbaar 
onderwijs 'Van den [ageren graad, enz.), 
ecne som van honderd twee en dertig 
frank een en tachtig centiemén 
(fr. -132.81); 

1,0 Ten laste van artikel 66 (Bouw, 
aankoop, verbetering' en meubileering 
·van schoollokalen, enz.), eene som van 
honderd twee en veertig frank ( 142 
frank); · , 

t? Ten laste van artikel 69 (Aa1wul 
Lende toelagen, enz.), eene som van een 
en veertig frank (41 frank); 

6° Ten laste van artikel 109. (llu/p,,, 
gelden te »erleeneti voor kosten van 
laatste zie/ile, enz.), eene som van zeven 
honderd een en zeventig frank (711 
frank); 

JJ. - Aan den Minister van Spoor 
wegen en aan den Minister van Zee 
wezen, Posterijen en Telegrafen om op 
de Begroeting van het Departement 
van Spoorwegen, Posterijen en Tele 
grafen voor het dienstjaar 1912 aan te 
rekenen : 

Ten laste van artikel 39 ( Vergoedin 
gen en uit/weringen wegens aan de post 
toevertrouwde beleggingen, zendingen 
en invorde1·ingen), eene som van drie 
honderd dertig frank vijf en zestig 
centiemen (fr. 330.6t>); 

E. - Aan den Minister van Oorlog 
om aan te rekenen : 
a) Op de Begrooting van zijn Depar 

tement voor het dienstjaar 19-12 : 
,1° Ten laste van artikel H (Jaar- 



[N° 223] ( 6 ) 

ments, indemnités et solde de la cavale 
rie), une somme 'de onze cents francs 
( ·l ,100 francs) ; 
2" A charge de l'ai-ticle 30 (Traite 

ments divers et honoraires), une somme 
de trois mille huit cents francs (3,800 
francs); 

· 3° A charge de l'article 32 (Pensions 
et seco111·s), une somme de trois francs 
quatre-vingts centimes (fr. B.80); 

4" A charge de l'article a3 ( Dépenses 
diverses; dé-penses imprévues non libel 
lées au IJrulyet}, une somme de sep 
tante-deux francs (72 francs); 

wedden, vergoedingen en soldij 'der 
cavalerie), ecne som van elf honderd 
frank ( 1. ! 00 frank); · 

2° Ten _ laste van artikel 30 ( Onder 
scheidene jaarwedden en honoraria), 
eene som van drie duizend acht honderd 
frank (3,800 -frank); 

3" Ten laste van artikel 32 (Pensioe 
nen en lmlpyelden), eene som van drie 
frank tachtig centiemen (fr. 3.80); 

4" Ten laste van artikel 33 ( Verschil 
lende uitgaven; onvoorziene uitgaven in 
de Beg1·uoti-ng niet aangegeven), eene 
som van twee en zeventig frank (72 
frank): 

li) Sur Ic Budget rie la Gendarmerie 
pour l'exercice 19:12 : 

A charge de l'article 3 (i1mélioration 
cfo casenze-ment: fnîtiments et nwbilier}, 
une somme de trois cent quatorze 
francs nonante-cinq centimes (fr. 
3·.t/t..95); 

F. - Au Ministre des Finances d'im 
puter sm· le Budget de son Département 
pour l'exercice ·l9·12 : 

1° A charge de l'article 28 (Matériel}, 
une somme de ringt-quatre francs 
(2I~ francs); 

2° A charge de l'article 2n ( Dépenses 
du l>omaùic), une somme rie cinq mille 
nonante et un francs dix- sept een limes 
(fr. t>,09L 17); 

b) Op de Begrooting der Gendarme 
rie voor hel dienstjaar HH2 : 

Ten laste van artikel a ( Verbeteriny 
tler /;azerneerù1r1: gebouwen en meubi 
leering), ecne som van drie honderd 
veertien frank vijf en negentig centie 
men (fr. 3·14.95); 

G. - Au Ministre de l' Agriculture 
et des Travaux publics d'imputer sur 
le Budget de son Dèpartemcnt pour 
l'exercice 1912 (Tableau A, Services de 
l' Agriculture), :i charge de l'article 5 
(llo11oraires des avocats du /Jépcll'le 
ment), une somme de nonante-quatre 
francs cinquante-cinq centimes (fr. 
{)~ ,. ,. ) 
' ~. ,);) . 

F. - Aan den Minister van Finan 
ciën om op de Begroeting van zijn 
Departement voor· het dienstjaar 19·12 
aan te rekenen : 

,t" Ten laste van artikel 28 (Materieel), 
eene som van vier en twintig frank 
(211, frank); 
2° Ten laste van arti kel 29 ( Uitgaven . 

van het Domein), eene som van vijf 
duizend een en negentig frank zeventien 
centiemen (fr. 5, 091.-l 7); 

G. - Aan den Minister van Land 
bouw en Openbare Werken om op de 
Begroeting van zijn Departement voor 
hel dienstjaar I U 12 (Tabel A, Diensten 
van Landbouw) aan te rekenen ·tm) laste 
van artikel f> (Honoraria der adookaie» 
van het Departement), eene som van 
vier en negentig · frank vijf en vijftig 
centiemen (fr. 9/J...v;i). 
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ll. - Transfert,i;. 

AnT. 2. 

Sont autorisés à concurrence de huit 
cent septante-sept mille six cent cin 
quante-neuf francs septante-trois cen 
times (fr. 877,6t>9.73), les transferts à 
des Budgets de l'exercice ,J912 détaillés 
au tableau A annexé ~ fa présente loi et 
s'élevant : 

Pour le Budget de ln 
Justice, à . fr. 
Pour fo Budget des 

Sciences et des Arts, :1 

Pour le Budget (IC 
I'Industrie el d.u Tra 
vail, à . 
Pour le Budget des 

Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes, à . 
Pour le Budget de la 

Ouerre, à 
Pour le Ilu<lget des 

Finances, à . 
Pour le Budget de 

l' Agriculture et des 
Travaux publics, à. 

Il. - o~erdl"aebten. 

AnT. 2. 

Worden toegelaten, ten beloope van 
acht honderd zeven en zeventig duizend 
zes honderd negen en vijftig frank drie 
en zeventig centiemen (fr. 87ï, 6a9. 7a), 
de overdrachten op de Begrooting voor 
het diei1stjaar HH2 omstandig vermeld 
in de bij de tegenwoordigewetgevocg<le 
label A en beloopende : 

V 001· ile Uccr1•ootinv . ., n 
!H,MIO >i I van Justitie . 

Voor de Uer,l'ootin•r t> t> 
116,292 73 Ivan Wetenscliappen en 

Kunsten. 
V oor de Begroeting 

van Nij\'erheid en Ar- 
24,000 » 1 beid . 

Voor de Begrooting 
van Spoorwegen, Pos- 

72,367 » 1 tcrijen en Telegrafen . 
Voor de Begrooting 

48H,û00 1i Ivan Oorlog. 
Y oor de Begroeting 

10,000 '1 1 van Financiën . 
Voor de Degrooting 

van Landbouw en 
65,000 » 1 Openbare Werken. 

Exsmmu:. . fr. 8i7,659 73 

Ill. - Crédlt1111 111upplémenCalre8, 

All'r. 3. 

n est ouvert, pour être rattachés à 
des Budgets de l'exercice HH2, des 
crédits supplémentaires montant à la 
somme de vingt-huit millions huit 
cent quatorze mille neuf cent septante 
neuf francs quarante-huit centimes 
( fr. 28,8H-,979A-8), à affecter au 

!M-,400 » 

HG,292 73 

2lt-,000 . » 

72,367 » 

486,û00 11 

f9,000 )) 

65,000 » 

1't; ZA}IE~. • fr .. 8i7,659 73 

111. - BIJkredlcte11. 

Anr. 3. 

Bijkredieten le brengen op de Be 
grooti ngen voor het dienstjaar HH2, · 
ten beloope van eene som van acht en 
twintig millioen acht honderd veertien 
duizend negen honderd negen en zeven 
tig frank acht en veertig centiemen 
(fr. 28,814,979.48), zijn geopend om 
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paiement de créances se rapportant à 
des exercices. périmés ('1908 et anté 
rieurs) et à des exercices clos (1909, 
1910 et 19H), ainsi qu'au paiement 
de créances afférentes à l'exercice ,f 912. 

Ces crédits, à couvrir pa_r les res 
sourcés ordinaires du Trésor, sont 
détaillés ·au tableau Il annexé /1 la pré- 

· sente loi et s'élèvent 

Pour le Budget des 
Dotations, à . fr. 
Pour le Budget de la 

Justice, à 
Pour le Budget des 

Affaires Étrangères, à. 

Pour le Budget de 
l•lntérieur, à ·• • 

Pour le Budget des 
Sciences el des Arts, à 

. Pour le Budget de 
I'Industrie el <lu Tra 
vail, à . 

bestemd le worden aan de uitbetaling 
van de schuldvorderingen hebbende 
betrekking op vervallen dienstjaren 
( 1008 en vroegere) en op· gesloten 
dienstjaren (1U09, 1910 en 19H), als 
mede om het betalen van uitgaven 
betreffende het dienstjaar 1912. 

Die door de gewone middelen van de 
Schatkist te bestrijden kredieten zijn 
omstandig vermeld in de bij de tegen 
woordige wet gevoegde tabel B en 
beloopen : 

Voor de Begrooting 
28,300 » 1 der Dotatién . fr. 28,300 >, 

Voor de Begroeting 
627,030 85 Ivan Justitie. 627,030 85 

V oor de Begroeting 
204, 76-1 23 Ivan Iluitcnlan"dsche_ Za- 

ken . . . . . . . 2(J/t,, 76t 23 
Voor de Begroeting 

64,;>49 801 van Binnenlandsche Za- 
kcn . . . • . 61-,549 80 

· V 001· de Begroeting 
'l 6G,3H6 57 Ivan Wetenschappen en 

Kunsten. 166,336 [:}7 
Voor de Begroeting 

van Nijverheid en Ar- 
16,569 58 I heid . iü,569 58 

Pour le Budget des 
Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes, à . . 20, 710,38-l 
Pour le Budget de 

la Guerre, à . 4,264,820 

Pour le Budget de 
la Gendarmerie, à . 

. Pour le Budget dès 
Finances, à . 

V oor de Begrooting · 
van Spoorwegen, Pos- 

41 1 terijen en Telegrafen . 20,7t0,38t 41 
Voor de Begrooting 

» , van Oorlog . . li,264,820 >) 

Voor de Begrooling 
11 l, 000 » 1 der Gendarmerie . 

V oor de Begrooting 
1,364,650 04 Ivan Financiën . 

Pour le · Budget de 
l' Agriculture et des 
Travaux publics, à . J ,256,f->80 

ENSE~IBLE. • fr: 28,814,979 48 

il i ,000 » 

1,364,(350 04 
Voor de Begrooting 

van Landbouwen Open- 
'' 1 bare Werken . . ·l ,2n6,58O n 

TE z,UIEN. • fr. 28,814,979 48 



( 9 ) [N° 2231 

Il'. - Dl•po•ltlon• dlver•es. 1 l'V, - 'Ver•ehlllende bepalln•en . 

.An1·. I"· 1 ART, 4. 

Le libellé de l'article 34 ( Commission 
de refonte des lois sur l' em'egist1·ement, 
etc.), du Budget du Ministère <les Fi 
nances pour l'exercice '1912 est com 
plété par fa mention : Commission 
d'études des habitations à bon marché. 
- Frais de vacation, de déplacement, 
de bureau; dépenses diverses. 

AnT. 5. 

De .omschrijving van het artikel · 34 
( Commissie tot het omiuerketi der wet 
ten op de rechten van registratie, enz.) 
van de Begrooting van het Ministerie 
van Financiën voor het dienstjaar 1912 
,~ordt aangevuld door de vermelding : 
Commissie tot studie der goedkoope 
woningen. - Zittings-, verplaatsing-, . 
bureeikoeten ; verschiUende uitgaven. 

ART. 5. 

Il est ouvert au Ministère des Fi- Aan het Ministerie van Financiën 
nances un crédit de six millions cinq· wordt een krediet van zes millioen vijf 
cent mille francs ;(6,500,000 francs), honderd duizend frank (6,500,000frank) 
aux fins d'augmenter de pareille somme geopend, ten einde met gelijke som dé 
la part d'intervention 'de l'État dans la bijdrage van den Slaat in de Naamlooze 
Société anonyme du Canal et des Instal- Vennootschap der Vaart- en· Haven- 
lations maritimes de Bruxelles. inrichtingen van Brussel te verhoogen. 

Ce crédit sera rattaché au Budget des Dit krediet \Vo,rdt gehecht aan de 
recettes et des dépenses extraordinaires Begrooling der buitengewone ontvang 
de l'exercice 1912. · sten en uitgaven van . liet dienstjaar 

·1912. 
De Regeering wordt er toe gemach 

tigd de wijzigingen goed te keuren, 
welke in de statuten zullen worden 
gebracht uit hoofde der nieuwe vcrhoo 
ging van het kapitaal. 

Le Gouvernement est autorisé à 
approuver les modifications qui seront 
apportées aux statuts à raison de la 
nouvelle augmentation du capital. 

ART. 6. 

La présente loi sera obligatoire le 
jour de sa publication au Moniteur. 

ART. 6. 

De tegenwoordige wet zal in werking 
treden den da~ harer verschijning in 
den .Moniteur. 

Donné 
1913. 

à Bruxelles, le 28 avril I Gegeven te Brussel, den 28n April 
19·~3. 

ALBERT. 

PAn LE Roi : 

Le Ministre des Finances, 
V AN 's KONINGS WEGE : 

De .Min-ister van Financiën, 

M. LEVIE. 

3 
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TRANSFERTS. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES TRANSFERTS ENTRE LES DIFFÉRENTS 
BUDGETS. 

OVERDRACI-lTEN. 

TABEL 

DER VERDEELING DER OVERDRACHTEN ONDER DE 
VERSCHILLENDE BEGROOTINGEN. 
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TABLEAU A. 

Tableau des transfert, à opérer à des Budgets de l'exercice 1912. 

- 
MoJT,UT 011, u.usnan doot les crédits budgil:taires 

doi,eot être 

.BUDGETS. 01•1•110 • .&H•l!JITil, 
-- -- 

.J .J ; :. • •• !I •• .. .., Sommes. u •.•• Sommes. s:,. s: ,. 
- Ill -~ ◄ •:, .. " .,, .... 

1 
6 12,000 » 3. 4-l,700 » 

8 27,/500 • 4 3.500 » 

10 33,000 » 5 6,700 » 

14 1,900 • 7 800 » 

34 ·10,000 :» 9 900 )) 

39 ·10,000 » H 2,700 ,. 

• Budget de la Justice. • . • • . • . . .. i.5 900 )) 

24 600 )) 

40 22,000 » 

45 5,000 » 

46 5,100 " 
48 300 • 
53 1,200 » 

TouJ. pour le Budget de la Justiœ, . • . fr. 94,400 )) 94,400 ))) 

30 1,686 80 33 1,686 80 
48 1,402 43 4-0 1,074 43 
:57 10,000 » 46 328 )) 
76 92,715 )) 62 1,000 )) 
78 3,000 n 68 40,000 Il 

Budget des Sclences et des Arts. . ..••.•. 
85 1,72·1 83 70 1,WS )) 

86 300 » 74 60,000 )) 

87 1,000 l) 
79 3,000 » 
92 501 50 

·107 2,600 » 99 4,000 )) 

108 1,866 67 100 2,987 )) 

Tor AL pour le Budget des Sciences et des Arts . . • • rr. H6,'292 73 1-16,292 73 
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TABEL A.. 

Tabel der overdrachten. te doen op Begrootingen van het dienstjaar 1912. 

2 

8BDR.~G DER OURORACUTE~ 
· waarmede tie Begrootingskredieten moeten worden 

' Vl!R!IHIID!aD. BEGROOTINGEN. VERllmllBIID. 

- 
=il .rfl " ·.:: •.. - 1 Sommen. •.• 0 Sommen . •• 0 .. ., 0 .,, e -0 •.. 

"" ..• ' ., 
~ 1 Cl 

1 
6 ·12,000 )) 3 44.700 )) 

8 27,500 )) -1 3,500 )) 

10 33,000 )) 5 6,700 )) 

14 -1,900 )) 7 800 )) 

34 ,J0,000 )) 9 900 )) 

39 10,000 )) H 2,700 )) 

o Begroollng nn Justitie. . • . . . . • • . . • • Hi 900 )) 

24 600 » 

40 22,000 )) 

45 5,000 » 

46 5,100 » 
- ,1S 300 J> 

53 1,200 )) 

TOTAAL voor de Begroeting van Justitie . . . . fr. 94,400 )) 94,,i00 >) 

1 30 ·l,686 80 33 1,686 80 
48 ·l,402 43 4-0 ·l,074 43 
57 ·10,000 )) 46 328 }) 

76 92,7-Hl )) 62 1,000 » 

78 3,000 )) 68 40,000 )) 

• Begrooung van Wetenschappen en Kunsten . . .. , 
85 1,72-1 83 70 ·J,7H.i )) 

86 300 )) 74 60,000 )) 

87 1,000 )) 
79 3,000, » 
92 001 50 

107 2,600 ,, 
99 ·4000 ,, 

108 1,866 67 100 2,987 J) 

TOTAAL voor de Begrootlng van Wetenschappen en Kunsten. fr. H6,2!J2 73 H6.292 73 



( f/j,) 

Mo1n,1.11T 1111 TUlfHIIB.TS doot '" crédit• budgétaires 
. doivent être 

.• 
All6SUTl5, _BUDGETS. DIIIINIJSS, ---------- . - = i ~ :1 ..... 

u"" Sommes. u..., Sommet. - :, ;: "' ~ J:Q •• .a .. :, ◄ :, .,, "' 

5• Budget de l'Industrte et du Travatl. • , . • • . . .1 53 24,000 » 25 24,000 )) 

TOTAL pour le Budget de l'Industrie et du Travail. •.. fr. 24,000 )) 24,000 )) 

4° Budget des Chemins de fer, Postes el Télégraphes_ • { 
35 70,000 )) 36 12,367 )) 

37 2,367 » 

TOTAL pour le Budget des Chemins de ter, etc. • . . fr. 72,367 )) 72,367 )) 

1 3,500 )) 3 1,500 )) 

2 5,900 }) 7 . ·10,500 )) 

5 3,700 )) 10 165,700 )) . 

6 28,200 }) 13 2!,200 )) 

8 37,100 )) -14 2,400 )) 

9 36,600 )) 17 3,200 )) 

t;o Budget de hl Guerre. . . . . . - . . . . . . 
11 150,800 )) 22 35,000 )) 

12 1.87,900 )) 28 77,000 )) 

18 2,000 )) 29 30,500 )) 

30 5,000 )) 31 139,600 )) 

32 17,900 )) 

33 8,000 " 

TOTAL pour le Budget de la Guerre • . • .••.. fr. 486,600 )) 486,600 }) 

6° Budget des Finances, : . . • . . • . . . . . . · 1 
26 3,500 )) 23 17,500 )) 

29 -11:l,lSOO )) 24- 1/j()() )) 

îoTAL pour le Budget des Finances, • • . . • . . . fr. 19,000 )) 19,000 )) 
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BEGROOTING•:i.,i. 

86DftAG DER OYER08ACRTB~ 
waarmede de Begrootingskredletec moeten worden 

Yf&!IEE!tDIIBll, 

:1 i -~~-----··-· 
.a - • Lo - : t 8 Sommen, " ~ â 1 · Sommen, 
,;: '"'O S... ~ - i... 
• : g: ~ 
1 C ~ ~ 

:5° Begrooling van ;sïjverheid en Arbeid . .1 53 

Tor Au voor de Begrooting van Niji-erheid en Arbeid. • • • • fr 

4° Begrooling van Spoorwegen, Posterijen en Tele- ~ 
grafen . • . . . • ...••...•.•..• ~ 

35 

31 

ToTA.u. voor de Begrooting van Spoorwegen, Posterijen 
en Telesraren . . . . . . • . . . . . . fr. 

24,000 " 25 

24,000 )) 

24,000 )) 

24,000 » 

70,000 » 

2,367 » 

36 

72,367 » 

72,367 » 

72,367 » 

1 1 

1 

3,500 )) 1 3 1 1,500 » 

i 2 5,900 » 7 

1 

10,500 » 

5 1 3,700 » 10 165,700 )) 

6 1 28,200 » 13 

1 

21,200 » 

8 1 37,100 » 14 2,400 » 

9 

1 

36,600 » 17 1 3,200 " 
5, Begrooting van Oorlog. . . . • • . . . . . . . { 

H 150,800 » 22 35,000 » 

12 1 187,900 » 28 77,000 )) 

18 1 2,000 » 29 30,500 » 

30 iJ,000 » 31 i.39,600 » 

32 17,900 )) 

\ 33 8,000 » 

Tou.AL voor de Begrootlng van Oorlog . . • . . . fr. 486,600 » 486,600 » 

0° Begroeting van Financiën . . . . . . . • . . · 1 
26 1 3,500 )) 1 "23 1 17,500 » 

29 1/5,500 )) 24 i,/500 >) 

Touu voor de Begrooli!li van financiën . . , • . fr. i9,000 )') 19,000 » 
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!1Io11T.111T Dll5 rausrzan dont les crédits budgé1aires 
doivent lire . 

BUDGl~TS. Dl.ll!UÉS. AUGU!ITÉS. 
- 

..; ..s .. _, 
•• ~ .. •• ... "" Sommes. .., Sommes. - ., "' :; ::l ltl ◄ ::, ~ ..., 

;0 Budget de l'Ar;ric11l1Url.' l.'I ties T1·avaux publics 
25 65,000 65,000 (S(lrvicesdes rrafaux publics) .•....•.. )) 6 » 

TOTAL pour le 1Jud&el de l'Ar;rïcullure et des Travaux publics.fr 65,000 )) 65,000 » 

RÉCAPITULATION. 

TOTAL pour le Budget de la Justice • . • . . 

des Sciences et des A ris 

de l'Industrle et du Travail 

... fr. 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

de la Guerre 

ties Fïuances 

de !'Agriculture et des Travaux publics . 

· E11sEllll!LE .••• fr. 

94,400 » 94,400 » 

11.6,292 73 . 116,292 73 

24,000 » 24,000 » 

72,367 » 71;.!,367 » 

486,600 » . 486,600 » 

·19,000 » ·19,000 » 

65,000 » 65,000 )) 

877,659 73 877,659 73 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 28 avril 1913. 

A.LBERT. 
PAH LE Itor : 

Le Ministre des Finances. 
M. LEVIE. 
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, 
BIDUG Dtll onaDIACflH.11 

waararede de Begrooliogslttetlieten œoetea wordea 

BEGI\OOTJNGEN. Y!ll.ll~DUD. na•naosao. 
------ 

= "" - Cl = .. ·- ..,·:;. =:; ö Sommen. •• 0 Soounen. .:~ e -::,f . .,, •• .. ~ 0 c:: 

70 Begrooting van Landbouw en Openbare Werken 
"" 65;()00 6 (ütensien van Openbare Werken) •• ,. ... •. .... -" )) 65,000 )) 

ToT&Ù voor de Begrootiug van Landbouw en Openbare Werken. fr ü5,000 )) 65,000 )) 

OPSOMMING. 

TOTAAL ,·oor de Begrooliug van Justitie • • . • • • . . _ _ fr. 

van Wetenschappen en Kunsten. 

van Nijverheid en Arbeid • 
van Spoorwegen, Posterijen en Tele- 
grafen. . . . • . • . . . ... 

van Oorlog, 

V3n Fiunucién 

van Landbouw en Opeubarc Werkeu. 

TB ZAIIIN •••• Ir. 

!M-.400 » 

116,292 73 

24,0110 » 

72,367 » 

486,UOO » 

19,000 » 

1R;,ooo » 

877,65!) 73 

94-,400 J) 

H6,'l92 73 

24,000 » 

12,367 )) 

486,600 » 

·19,000 )) 

65,000 » 

877,659 73 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit van 28° April 1913 . 

.1U,DEUT. 

VAN 's KONINGS WEGE : 

De Minister van -Finonciëu, 
.M. LEVIE. 

5 
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CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU 

Dt RÉPARTITION DES CRÉDITS -SUPPLÉMENTAIRES 
ENTRE LES DIVERS BUDGETS. 

BIJKREDIETRN. 

·TABEL 

nEB VERDEELING DER BIJKREDIETEN ONDER DE VERSQHIL~ENDE 
BEGROOT INGEN. 

u 
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TABLEAU B. 

Tableau des crédits supplémentaires aux Budgets cle l'exercice f 9 f 2 pour le 
paiement de créances se rapportant ci des exercices périmés ( 19 08 et ántérieurs) 
et à des exercices clos (1909, 1910 et 1911),ainsi que po11,r eouorir des dépenses 
de l'exercice 1912. · 

BUDGET OE 1,'EXEkCICE 19l2. 

CHAPITRES ARTICLES ------1 . OID- . DOD- 
IHltlJ.1 IUDl. :IOtieH, I JtUI. 

BUDGETS. 

MONTANT 

crédits supplémentaires 
se rapportant à <les dépenses 

Je, exerelcd1 191 t I de 
et anrëeteues. r'eseeetee t~llt, 

Ill 

li 

V 

VI 

)) 

VIII 

)) 

IX 

" 
)) 

)) 

)) 

XII 

xm 

}) 

)) 

» 

" 
» 

)) 

)) 

l) 

l) 

» 

l) 

)) 

)) 

)) 

,, 

)) 

4 

·12 

21 

23 

38 

41 

44 

47 

4!.1 

51 

1'i9 

60 

61 

)) 

t• Oudgee _dc11 Dof11Uou11. 

Chambre des Représentants • 

Tor AL pour le Budget des Dotations . . . fr. 

:Jo Budget do Jo .l11stico. 

1re SECTION. - Dépenses ordi11aire3. 

,, 1 Justices tie paix et tribunaux de police.- Personnel. 

11 ( Construction, réparation e~ e~t~ètfeh:de loèàux, etc. 

» 1 Traitements d salaires du personnel tie la direction el 
des ateliers du Jllonitew· . 

J) 1 Impression du Recueil des lois, du bloniteur, etc. 

» r Écoles de bienlaisance de l'État. ...:..-Personnel, etc. 

tl I Pa1ro11age des jeu nes cens sortis des écoles de bien 
faisance de l'lltat. .. . . . . . . ••.•.•.. 

• J • • w , ~ 

n I Entretien, habillement, couchage et nourriture des 
détenus, etc. : • · . . · • . 

.., , .•. . r • - . 

» 1 Salaires de, rlérenus 

tl I Traitements des fonctionnaires et employés 

n I Frais d'impression et de bureau • . . • • 

» 1 Mobilier. Achar, coufectlon et entretien, etc. 

» 1 Subsides à des revues scientifiques relatives au droit; 
etc. 

l) 

)) 

2e SECTION. - Dépenses exceptionnelles. 

Constructton de prisons cellulaires à Audenarde et /1 
Charleroi, etc.. . . . . . . . . . . . . . . . . 

Travaux d'agrandissement et d'amélioration aux écoles 
de bientaisauce cle l'litat, etc .•.••..••.• 

)) 28,300 )) 

)) 

622 20 

)) 

)) 

)) 

l) 

G.18 71 

)) 

)) 

2,0:16 49 

5,813 41î 

10,000 )) 

))· 

)) 

'lS,300 " 

89,500 )) 

76,000 )) 

28,600 » 

24,500 » 

53,100 » 

.63,00U )> 

82,400. » 

215,200 » 

22,900 )) 

8,800 )) 

ü,500 » 

)) 

45,900 » 

ml,000 >> 
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TABEL B. --- 
Tabel der bifkredieten voor de Regrootillgen over hel dienstjaar 19 J 2 tot uitbe 

taling der schuldvorderingen· welke zich toepassen op eervolle» dienstjar~ 
(1908 en vroegere) en. op qe:,/olen dienstjaren (1909, 1910 en 1911), alsmede 
tot bestrijdi·ng der uitgaven van het dienstjaar 1912. 

HOOtllSTVKJŒ~ ARTlli'.ELE~ 

-------,------ frotgtre. 1 nie11vt. ,n,egtrt. , niron. 

BE.GROOTINGEN. 

BEDRAG 

bijkrcdicten betrekking 
hebbende op uitgaven 

dcr.S,11aa1jano t9tt 1 ,.., 
_ I eu Trôtg;ttt, btt dlHUJ••r Htt. 

lil " " 

1 • Be-'roollng der DotaUi.\11. 

Kamer der Volksverlt'genwoordigets . • . • 

TotAAL voor de B1•s-roo1ing der Dolatiën .. fr. 

)) 28,300 » 

,, 28,300 » 

2o ncgrootlng Tao .lm•titlo. 

1,i.. SECTIE. - Gewone uitgaven. 

li » ·12 )) ,,,....,..,h •• ," pclitie "'h""'"· - ""''""' · I )) 89,500 )) 

V )) 2{ )) Opbouwing, berstelling en onderhoud van lokalen, enz , 622 20 76,000 )) 

VI )) 22 )) Jaarwedden en d:igloonen van bel personeel van bestuur 
en werkhuizen ,an den( .Jlo11iteur . . • . . . 1 )) 1 28,600 )) 

)) 1 )) 1 23 1 )) 1 Drukken van de \'enamelin[J der wellen, van den 
Moniteur, enz .•.•••••••••••.•• , )) 

1 
24,500 » 

vm 1 )) 1 3.g 

1 

)) 1 W eldadigheidsscbólen van den Slaat. - Personeel, enz. ,, 53,i00 )l 

)) 1 )) 1 41 )) Bescherming van jonge lieden die de weldadigheids- I 
scholen \"3 n tien Staal verla I en. . . . . . . . • . )) 1 63,000 )) 

IX 1 )) 1 43 1 )) 1 Onderhoud, kleeding, slaapgerier en voeding der gevan- 
genen,_enz •....• 28 7-1. 82,«lO » 

)) 1 )) 1 44 )) Werkloon der gevangenen ..•.•.•. )) 25.~ )) 

)) 1 )) 1 47 )) Jaarwedden der ambtenaren en beambten . )) 22,900 )) 

·» 1 )) 1 49 » Druk- en kantoorkosten. . . . . . . . . 2,016 49 8,800 )) 

)) 

1 

)) 

1 
51 t) 111eubclen. Aankoop, maken en onderhoud, enz ;i,813 45 6,/îOO )) 

XII )) 59 )) Toelagen aan wetenschappelijke tijdschriûeu, betref- 
fende de rechtswetenschap, enz. • . . . . . ... 1 i0,000 )l 1 )) 

2d• SECTIE. - U,t;;onderlijke uitqaven 

xm 1 )) 1 60 1 )) I Bouwen ,_an celgevangenhuizeu ie Oudeoaarde en I 
Charleroi, euz . • • . . • . . • . • . . . • . . » 1 45,900 )) 

)) 1 )) ·1 GI 1 )) l Vergrootings- en verbeteringswerken in de welda- I 
digbeids.scholen vao den Staat, eoz. ·• • • . • » 1 55,000 )) 
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BUDGET DE L'Jo:lŒHCICE 191:!. 

CHAPITRES ---- . j DOU· 
nueu., nui. 

AI\TICL~S 

---:----1 DOi· 
uiius. ,ea1. 

llUOGETS. 

)IONTAHT 
••• 

credits suppldmeutairea 
se rapportám à des d6pe11Hs 

d:eiuncln,lfll l d• 
es aoiét~•r• rHtnk• l~Jt. 

Xlll 

)) 

)) 

l 

llI 

IV 
V 

)) 

)) 

vu 
)) 

IV 

V 

)) 

VI 

VII 

X 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

66 

67 

70 

3 
7 

8 

9 

10 

H 

-19 

20 

14 

18 

20 

23 

25 

42 

)) 

» 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

)) 

» 

)> 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)> 

)) 

Construction d'une U1:1iso11 de refuge pour fommes ä 
llruges. . • . • . . 

Asile d'uliénès de l'Élat, à Tournai Cl a MOU$, CIC. 

École de bleufalsance de l'Ê1:11 pour tilles, à Namur, ere 

Tor AL pour le Budget de la Justice • • • fr. 

so Budgc& de!I ,Urulrc1< É&r11ngërc1>. 

t•• s1:c110N. - Depenses ordinaire». 

!\latériel 

Traitements des ager.ts consulaires, etc. 

Frais de voyage des agents du service extérieur, etc. 

Traitements des chanceliers et des commis de chancel- 
lerie .•....•.. 

Traitements de rlrogma ns, frais de lettrés et d'inter 
prètes, etc. • . . . . • . . . • . . . • • . • ~ 

Frais de correspondance de l'Administration centrale 
a,·ec les agences, etc. . . • . • . . • • • • . • , 

Frais divers et 1·11coura:;e111c111s au commerce, etc. 

Musée commercial : échantillons; mobilier et maté- 
riel, etc ....••.••....•.••• 

Torai pour le 13udget des AITaires Étrangères .. fr . 

. 10 lludgct d() l'Intérieur. 

t re sicTto~. - Dépense, ordinaires. 

Frais de bureau, eic., des administrations provinciales, 
etc. . • . • . . . . . . .. • • • • 

Frais et travaux extranrdinaires dans les commissariats 
d'arrondissement, etc. . ••.•.•••••• 

Matériel N Impressions uecessaires pour assurer l'exé 
cution des dtsposiucns des lois relatives :1111 élec- 
tiens, etc .....•.••...•... • • • 

Indemnités aux membres civils des Conseils de milice 
et au)( commissaires d'arrondissemeut, etc. . .•• 

Commandements supérieurs; états-majors : traitements, 
ClC.. • • ~ • .. .. ... .. • • . .. .. • .. • • • • 

Iuspection du service de saoté Cl d'hygiène, etc .. 

TonL pom· Ic Budget de l'Intérieur . • . . rr. 

25,000 » 

1,050 » 

» 

)) 

» 

i,100 · » 

44,530 85 1 S82,300 » 

220 82 

41.3 89 
12,000 » 

)) 

7,007 40 1 H0,000 » 

)) 1 :sQO )) 

33 74 I f0,000 » 

3,370 2~ 1 60,000 )) 
Hl 1:i » 

200 » 1 )) 

·l ~t~(H 23 1 -!!)2,500 )> 

·l,-1.39 60 

1,640 0-i 

» 

-iO >) 

)) 

30,854- 91 

33,674 55 

» 

H,975 25 

2,900 » 

2,000 » 

4,000 )) 

:10,000 " 

30,875 25 
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BEGROOTING 
OVER HET DIKNSTJMR 19H. . 
HOOFDSTUKKEN ARTIKELEN 11EGROOTINGEN. 

BEDRAG 
der 

bijkredielen be1reliking 
hebbeade op uitgaren --- 

der dle1:uljn1n 19t t I no 
en notgtre, hel ,H,n,tJQr ltll. 

xm 1 >) 1 66 1 )) 1 Bouwen van een toevlnchishuts voor vrouwen, te 
Brugge ••••..•.•..•..•..••. 2.'S,000 )) 1 )> 

)) 1 )) 1 67 

1 

)) 1 $,,, ts-krau k,i nnigengest lchten " üonrnlk '" te Be, - 
1,050 gen, enz. . • . . . . . • . . . . . . • . . . . )) )) 

)) 1 )) 1 70 >) Staat~•weldadigheidsschool vor-r meisjes, te Namen, enz. )) 1.100 » 

Ton~L voor de Bcgrooting van Justitle .. fr. 44)530 85 58'.!.500 )) 

3° llcg1·ooting ,·11n ll11Ucnlundt1chc Zaken. 

11•• SECTIE. - Gewone uitgaven. 

1 )) 3 )) Materieel. . . • . • . . . . . . . . • . 220 82 1 ·12,000 " 
lil )) 7 " Jaarwedde der consulaire amhteunren, 0111.. 413 891 » 

JY )) 8 » Reiskosten voor agenten van den buitentlienst, enz , 7,997 ~o 1 110,000 •> 

V )) 9 )) Jaarwedde van de kanseliers en van de klerken tic:· 
kanselurijen. . . . . . . . • • . . . . . . . . j )) 1 500 )) 

)) 1 )) 1 '10 )) Jaarwedde van drogmans, kosten \·001· geleerden cri 
tolken, enz. . .. . ............. 33 74 10,000 · ') 

J> 1 )) 1 H 1 )) 1 Kosten van briefwisseling v:111 het Hoofdbeheer met de 
agentschappen, enz .......••.•.. .. 3,376 2;>i 60,000 )) 

VII 1 )) 1 rn 1 » - 1 Yerschillende kosten en aanmoedigingen voor rlen koop- 
handel, cnz , ........ . ...... i9 ·ta 1 )) 

)) 1 )) 1 20 1 )) 1 Handels-êluseum : stalen; meubelen en marericet, enz. 200 )) )) 

----- ToTuL voor de Begrootlug van lluitcnlandschc 
12,26{ 23 -1!)2,500 Zn ken. . . . ........... . fr. » 

IV 

V 

)) 

VI 

Vll 

X. 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

H 
·18 

20 

2 .. ;) 

42 

)) 

)) 

" 

)) 

)) 

)) 

111< sECTIF.. - Gewone uitgaven. 

Kantoorkosten, enz .. , der proviuclchesturen, cm .. 

fluitengewone kosten en werken in de arrondlssemvnts 
eonunissar iat en, enz ..•..... 

.ratrrieel on drukwerk 11ooclig om de uitvoering 1c ver 
zekeren van de hepalingen der wetten hetrelfoocl,· 
de vcrkieviugen, cn1 .. 

Yergoedingen nnn de IJurRr.rlrdcn der militieraden e11 
aan rie arrondlssemcntsccmmissnrissrn, cnz , 

Iloogerc hel'clhehlwrschappcn: staven.euz. 

Toezich; over tien gezondheidsdienst, enz 

Tor,1,11, voor de llrgrooling van Binncnlandsche 
Zn ken . . . . . . . . . . . • . fr. 

·1;139 60 

1,6,iO Oi 

" 

,i() )) 

)) 

30,854 91 

" 
11,975 25 

..• ~·j)tl! 

-·..:..~-~_j 
sa~--:::.·-;; . 

2,!JOO ~" 
. ·~ 

2,000." 
.,=-,; ?~:~ 
4,000 >)J 

10,000 » 

33,674 öii I' 30,875 2!-i 
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BUDGET DE L'EXERCICE 191~. 

CHAPITRES 

l nou- 
aneiens. reaur. 

ARTICLES 

-------, nou--· 
anciens. 1·uu1. 

BUDGETS. 

MONTANT 
do, 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses ---------- 
de, exeeetees 11>11 1 de 
et antérleu11. I r-ereectee l!Ht. 

50 Hudget del!! !!lclence11 e& dc8 &r&ii. 

1 •0 SECTION. - · Dépenses ordinaires. 

1 

1 

)) 

1 
5 

1 

)) 1 Frais de route et de séjour; missions . • . :· • lO 1,0i5 57 
Ill Il H )) Subsides et encouragements littéraires et scientifiques, 

etc ...•.•.....•..•....••• 6,872 30 10,840 )) 

IV 1 . )) 1 28 1 )) 1 Traitements clu personnel enseignant et du personnel 
administratif des deux Universités de l'Étal, etc ... )) 10,000 )) 

·» f )) 1 29 

1 

)) 1 Matériel des Universnés de l'État, etc. . . . . . . .. 2,378 31 27,500 )) 

)) 1 )) 1 3:1 )) Jurys d'examen constitués par le Gouvernement pour 
la collation des grades académiques, etc. . . . • . 4,292 60 26,814 45 

)) 1 » 1 35 » Commission d'entérinement des diplômes aeadémlques, 
etc •..•. . . . . . )) 900 1) 

» 1 }) 

1 

37 )) Frais du concours universitaire, etc. . . . . • )) 2,638 42 
V 1 )) 45 )) Jurys d'examen de l'enseignement moyen, etc. )) 573 70 
)) 1 )) 1 50 )) Établissements communaux d'enseignement moyen pour 

filles. Subsides . . . . . . . • • • . • • • . . 1 )) 

1 
1,896 63 

)) 1 )) 1 53 1 )) 1 Traitements de disponibilité des membres du personnel 
admiuistratif et euseiguant des étabtlsscments nor- 
maux d'instruction moyenne, etc. . H 25 6,388 34 

)) 1 » 

1 
54 )) Publication d'ouvrages classiques, etc. . . . . . . . ]) M05 )) 

VI 1 i, 77 )) Supplément de traitement à accorder, à partir du tor oc- 
robre 1912, au:- institutrices gardiennes, etc. . . • . )) 5,000 )) 

VII 1 )) 1 81 )) Commandes et acquisitions d'œuvres d'artistes belges, 
etc .••.•.. . . •. . . . .• . . . ....... » 19,800 )) 

)) 1 )) 1 92 )) Musées royaux de peinture et de sculpture : matériel 
et acquisitions, etc .... - ..... . ... )) 36,41.0 )) 

-- 
To,-AL pour le nudgel des Sciences et des Arts. . • fr. 13,554 46 -152,782 11 

(îo Hudge& de l'111du11&rlo ci du Tral'aU, 

1re SECTION. - Dépe11ses ordi11aires. 

111 1 )) 1 8 1 )} l lnspection de l'industrie. - Matériel el dépenses diver- 
ses. . . • . • • . . . . . . • . . ..•••. 209 77 1 1:100 )) 

)) 1 )) 1 12 1 )) 1 Enscip,-nemcnt industriel, professionnel, commercial et 
ménager; subsides, matériel, frais <l'examen, etc. • . ~0,000 )) 1 )) 

JI 

1 

)) 

1 
18 )) Service spécial de la propriété industrictle : brevets, etc. )) 

1 
3,850 )) 

V )J 2!'i )) OOice du tra mil : siatisuque, missions et frais de dépla- 
cement à l'étranger, impressions; puhllcntlons, etc. . 634 Si 1 )) 
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Bf.UWOTl:'i(i 
on:tt uer 011::XSTJ.\,\II -1912. 

HOOfliSTCKKEII o\l\TlliEl.&11 BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 

""" bijkredietén betrekking 
hebbende op uitgaven 

Judltoa1Ja1eP tt1•1 na 
en ,negtf't.. _ he& dh:1Hlj.2a·, !»lt. 

I 
111 

I\" 

D 

» 

,, 
)) 

•.. 

" 

• >) 

)) 

\ï 

\'l l 

>) 

)) 

., 
J) 

1) 

)) 

)) 

•> 

)) 

" 
)) 

)) 

" 

5 

H 

37 

50 

53 

11 

81 

)) 

» 

)) 

)) 

5• BegrooUog vau \Veteu•eb11ppen 

CD Kuollten.. 

1• S!CT•E. - Gewone uitgaven. 

Reis- eo Ye1·blijfkos,eu; zendingen • • • • 

Toelagen eu aanmoedigingen rakende de letterkunde eo 
de wetenschappen, eaz. • • • . • • . • • • . • 

Jaar wedde a van h1-t onderwijzend en het besturend pel' 
soueel van beiden S1aa1sboogescholeu, enz. • .•• 

Ma1erieel der Staatshoogesehoolen, enz , 

» 1 l~iamenjurys door de Regeering aangesteld voor de 
begeving der academische graden, en.r.. • . • • . • 

» 1 lld1.r.1chtigingscommissiederacademischediploma's, enz 

•• 1 Kosten vau den universiteitswedstrijd, enz. . .• 

» 1 Ex:1111enjurfs van het middelbaar onderwijs, enz. 

» 1 Gemeentelijke middelbare onderwijsgestichten voor 
meisjes : toelagen • . . • • • . . . • 

» 1 Jaarwedden van beschikbaarheid van leden van het 
beheeeend en onderwijzend personeel der normaal 
(;!'Stichlen voor middelbaar onderwijs, enz. • 

» 1 Uügave van schoolboeken, enz. . • . . • • • . • • 

>i I Aanrnlfingswe<!den, van af1 Oeiober 10!2 te verleenen 
aan de wereld lijJ;.e en gediplomeerde onderwijze 
res~en, enz. . . • . . . • . . . . • _. . . • 

» 1 lles1dlingen en aankeopen van werken van Belgische 
kunstenaars, eaz . . • . • 

» 1 Koninklijke Musl'ums voor schilder- en beeldhouw 
kunst ; materieel en aaokoopen, en-i. . . • 

T<•TAAL voor de Begrooting van Wetenschappen en 
Kunsten . • . . • . . . . ..•.... fr. 

)) 

6,872 30 

!) 

2,378 31 

4,292 60 
)) 

)) 

)) 

)) 

11 25 
)) 

)) 

)) 

» 

:1.,015 57 

10,840 » 

:1.0,000 » 

27,500 » 

26,814 45 

900 » 

2,638 42 

_573 70 

1,896 63 

6,388' 3/k 

aœs » 

5,000 )) 

-19,800 » 

36,4i0 n 

13,554 46 152,782 H 

oo BegroollnlJ ..-an !'lilJverhold en Arbeid. 

1•1e se.CT1E. - Gewo,1e uitgaven. 

111 1 " 1 8 1 )) 1 Nijverheidsopzicbt. - Materieel en verschillende uil- 
gaven . • • . . . . . . •• • •.• ·• • • . . 1 209 77 

" i 1 H 1 • 1 ~ij,·erbeids-, beroeps-, handels- en buishoudonderwijs ; 
toelagen, materieel, kosten wegens examens, enz .• 1 I0,000 )) 

» 1 )) 1ö " Hii1.ontl1•rf,: dienst voor den nijverheidseigendom: bre- 
venen, enz. ' ......... . . . • ••• 1 )) 

\' 25 )) ,\ rbeinsambt : statistiek, zendingen en verplaatsingkos- 
i ten builen hel Rijk, drukwerken; uitgave, enz. • • 1 634 81 
1 

1,-100 » 

)) 

3,850 n 

)) 

7 
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BUDGEr DF.1.'EXERCICE 191~. - 
CHAPITIIE.~ l AIITICLt:.~ 

~_,..~ - ------ 
. no,- . 1!4G· 

ant;rns. l rtan. ane1111S. , tta11. 

BUDGETS. 

MO!'ffANT 
cltt 

crédits supplëmentalres 
se rapporian1 à des dépenses 

4c •• ur<tculHI 1 4" 
•• an.t&lrvn. 1 t•n.trclce tttt. 

V 1 )) ' 31 1 )) 1 Co11Eeils de prud'hommes. - Traitements des greffil'r$ 
de prcmiére instance, elc. • • . • . • . . . . . • 1 17:1 )) 1 )) 

IX 1 )) 1 50 1 » 1 Dépenses imprévues noo libellées au Budget • • • • . 600 » 1 >) 

TOTAL pour le Budget de l'Ioduslrle et du Travail .. fr. 1 H,6-19 58 1 4,900 )) 

)) 

)) 

)) 

" 

II 

" 
)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

D 

)) 

)) 

)) 

>) 

)> 

)) 

)) 

)) 

D 

)) 

)) 

)) 

D 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

J) 

)) 

2 

4 

:s 
6 

7 

8 

9 

10 

H 

·12 

i3 

H 

·16 

17 

18 

19 

~o 

>) 

» 

)) 

)) 

)) 

,» 

» 

)) 

)) 

)) 

t) 

)) 

)) 

)) 

., 

7• Budse• de• C.-be)!llDI' de fer, Pe11&ea 
el Télégrapbe11. 

1re SF.CTIOX. - Dép,nsts ordil'la{rt,. 

A11•11nst11.n1011 CENTRAI-a. 

ibis I Traili'ment du &linislre de la M3rioe, des Postes ~l des 
Télégraphes • . . • . • . . • • • • • • 

» 1 Traitements et il1demnités des fonctionnaires, etc. 

• 1 Traitements et salaires des huissiers, etc. 

I\Iatériel, fournitures de bureau, etc .. 

Honoraires des avoeats du Départemem • • • 

CaHINi Da l'SII. 

Services communs. - Traltements et indemnltés des 
rouc!ioo11air1:s, etc. 

Salaires des ouvriers 

Imprimés, tarifs, etc. 

Subside aux Caisses d'assurance et de 
retraite ties fonctionnaires el em 
ployés du Gr.ind Central belge, etc. 

Secours exceptionnels aull ou - 
vrlers, etc. 

Conférences des chemins de fer, etc. 

Voies et travaux. - Traitements et indemnités des 
Ionetiounalres, etc.. . . 

Salaires des agents de surveil 
lance et de police de la 
roule .•.•..• 

Outils, ustensiles et objets di 
Yers, etc. • .•...• 

Traction et matériel, - Traitements et indemnltés des 
fcnctionna.res, etc, • • 

Salaires des ouvriers 

Primes d'économle, etc. • • 

Combustible, etc .• 

)) 

)t 

2,885 75 
1,224 80 

)) 

)) 

3,288 » 
)) 

)) 

147 07 

1,819 27 

)) 

)) 

531 80 

li 

,, 

" 
,, 

1,750 » 

70,000 , 
,, 

00,000 l 

38,100 ·,: 

5,000 b 

6,500 » 

rns,210 » 

H0,000 » 

)) 

)) 

100,000 » 

250,000 » 

480,000 » 

113,800 ,, 

1,380,634 )) 

130,000 )) 
7,560,862 ,, 
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Bf:GKOOTIL'iG 
VOOR HET D11-:NSTJUR 1912. 

HOOFDSTUK.Kt:IC ARTIKEI.E~ BEGROOTINGEN. 

8&DIIAC 
J,r 

bijtredie1en iich toepassende 
op ui1gne11 

,les- .,ltD~•jlina 1t1t, ••• 
en y,w,,cH~ Il•& tlicn,._p.a, JtU, 

y 1 )) 1 3·1 1 )) 1 Werkrecblersraden. - Jaa,-wedd •. » der grimer.; van 
eersteu aanlt-g, tn1.. . . .• .. •. •. . . •. .. •. ... 175 » )1 

IX 1 )) 1 50 1 " 1 Onvoornene uitgaven, niet opgegeten in de Begro:11ing. 600 )) )) 

--- 
ToTUL voor de Begrooting van Nijverheid 

eo Arbeid. • . • • . . . • • . • • . fr. 1 H,6t9 58 1 4,950 » 

ï0 8egrootlng van J!lfpool"ll'Cgcn, Poa&cl"IJeSI 
eu Telc,vrafcu. 

i•tc s,:cr1&. - Gewone uitgautn. 

HOOFDBEIIIU. 

l 1 >I 1 )} l {bis I Jaarwedde van den Minister van Zecwe1.e11, Posterijen 
en Tele~rafeu . • • . . . • . . . . . . . . . • )) i,750 ,: 

)) 1 ,, 1 ~ )) Jaarwedde van en vergoeding voor de ambtenaren, enz )) 70,000 ), ,, ; )) 1 4 )) Jaarwedde en werkloon van de deurwaarders, euz 2,883 75 )) 

1 1 5 ~lalerieel, kantoorbehoeften, enz. . . . ·l,22-i 80 . 50,000 
)) )) » .. . . >: 
)) 1 » 1 6 )) Honoraria van de advocaten vau het Departement. ,,, 38,i00 )) 

SPOURIHGEN. 

IJ 1 ,)) 1 7 1 )) 1 Gemet!nsehappeiijke diensten - JaarwcdJe van 'en ver- 
goeding voor de ambtenaren, enz. )) 5,000 1) 

)) 1 )) 1 8 )) - Loon van de werklieden . 3,288 )) 6,11()() ,, 
)) 1 )) 1 9 )) - Drukwerk, tarieveu, enz. " ·115,2!0 )) 

)) 1 » 1 iO l) - To,•lag~ aan de Vcr~rkt•ring,- ru 
P.-osi,i,,11kas mor arntuenaren 1·11 
beamh1,•11 van deu << Grand Cen- 
tra! beli;:e », enz . . . • • . . 1 )) 1 H0,000 • 

)) 1 )) 1 :li 1 )) 1 - Bui1Pngl'wone hulp aan de werk- 
Iieden, enz. . • . • • • • . . 1 1-i7 Oï 1 )) 

)) 1 " 1 f2 1 » 1 - Vrr;rnderin6"n der Belgische spoor- 
wegnmbtenaren, enz .•.... 1 1,81\) 27 1 )) 

» 1 )) 1 i.3 1 l) 1 Weg en werken. - Jaarwedde van en vergoediug 
voor de ambtenaren, enz. • . 1 ,. 

1 100,000 " )) 1 )) 1 H. I ,, 1 - Werkloon van de bedienden voor 
hel toezicht en de politie op 

1 250,000 de baan •• ·. • , ••• 1 )) )) 

)) 1 )) 1 16 1 )) 1 - Werktuigen,gerl'edschap en ver- 
schillende voorwerpen, enz. . 1 531 so l 480,000 )) 

)) 1 )) 1 17 1 )) l Trekdienst en materiecl.-Jaarwcddc van en vergoeding 
voorde ambtenaren, enz. )) H3,800 » 

)) 1 .» 1 18 )) - Loon van d~ werklieden • )) 1,380,634 lt 

)) 1 )) 1 19 )) - llezuinigingspremlën, enz. )) 130,000 )) 

l) 1 )) 1 20 >) - .Braodsto', ent. . , , . . D 7,560,862 T, 

8 
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JIUDrnT lH: t:EX.t-:HCICE 1912. 

Cll~PITRr:s 

------,11,u- 
aeeiens, veaux. 

AllTICLt:S 

--------,noŒ-· anciens. · veaux. 

BUDGETS. 

)IOI.\TANT 

crédilS suwMmeutaires 
se ra pportant á des déJICDSP.S ---- - =~ce, '9J t 1 

et 1n~rit1.JJ"&- 

JI 

)) 

)) 

)~ 

)) 

)) 

)) 

)) 

1ll 

>) 

)) 

)) 

IV 

V 

IX 

X 

Xf 

Ill 

J) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

l) 

)) 

23 

24 

25 

26 

27 

29 

30 

33 

34 

40 

» 'I 42 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

52 

60 

6i 

62 • 

15 

16 

>) 

)) 

l) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Transports. - Traitemems et indemnités des toncuon- 
nai res, etc. • . . . • • 

Salaires des gardes temporaires, etc. 

Primes de régularité 

Frais d'exploitation. 

Publicité commerciale 

Pertes et avaries, etc 

Perception des recettes t>I contrôles. - Traitements el 
indemmtés des roucuonnalres, etc. 

Salaires des ouvriers. 

Posres, ÎÉl.liGRAPIIES ar ÎÉLÉl'HOIIES. 

Services communs. - Matériel, machines, etc .. 

Postes. - Traitements· el i11ùemnitt!s des fonction 
naires, etc. . . • • . . • . • 

Matériel, Iournitures de bureau, etc .. 

Télégraphes et Téïèphoues. - Traitements et indem 
nités des fonctlcnuaires, e1c. • . . . . . . . • 

Traction et matériel 

MARI E 

DIRltCTION DE L'tLECTRICITÉ. 

Fournitures de bureau, impressions, etc. • 

CAISSE D~S OUVRIE.fiS, 

Subside 

Exécution des obligations incomhant au Département 
en vertu de la loi du ':U décembre 1903 sur la répa 
ration des dommages résultant des accidents du travail 

DÉPENSF.S DIVl!RSES ET IIIPRÉVUl!S. 

Secours à accorder excepuonnetlemcni, etc. 

go Buiige& die la Guerre. 

1,. secrrus. - Dépen,es ordinaires. 

Kourriture et habillement des malades; e111re1le11 des 
hùpitaux . • • • • • • • 

Service pharmaceutique. • • 

)) 

230,000 »l 1,015.52-S » 

)) 1 73,284 )) 
25 ,, 1,:ioo,000 . ,, 

2,1580 02 
-t,6!50,000 »t 2,900,000 » 

1) 

3,248 70 

)) 

}) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)} 

3,107 ,, 

956,SIO ,, 

)) 

9;i,OOO ,, 

11,000 » 

53,680 » 

223,000 » 

49,000 •> 

430,000 » 

5,000 » 

252,4{0 ,> 

4.000 »I 9l2,768 » 

Sï,893 ,, 

ToTAJ, pour le Budget des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes .•..•..........•• fr. ( 1,903,157 4fl18,807,22-i " 

/) 

)) 

i84,300 » 

20,600 )) 
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H~:t:IIOOTIN(i onm !IET J>JENSTJ,\,\I\ HtH. ------ -- 
UOOYDSTUKKE!> 1 AllîlKEU:S 

,. 
BEGllOOTl~GEN. 

JlEl)I\AG 
der 

bijkredieLeu betrekking 
hebbende op uitga ven ·-·------ 

(ter dh:nstjaren t9t • 1 "an 

· til •roeit re. bet dleos~jur iOI ,. 

li 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1IJ 
)) 

)) 

)) 

IV 

V 

IX 

X 

XI 

m 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

23 

24 

2., ó) 

26 

27 

29 

3) 

33 
34 

40 
42 

ö2 

55 

60 

61 

62 

-16 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

f'OSTE!ilJEN, ÎEI.EGHAAF P.i'i ÎEL~FOON. 

» 1 t :emeeuschappelijke diensten.-Matericel,wcrktuigeu, enz 

» 1 Postel'ijen. - Jaarwedde van en vergoeding voor de 
ambtenareu, enz. 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

" 

" 

vervoer. - .Ja;u•weclrJc van en vergoeding voor de amb- 
1en:,ren, enz .. 

Werkluou van de tij,Jelijk,! wachters, enz. 

ltegelmàtlgh-idspremiên 

Exploüarlekosten 

Adverteerkosten , 

Verlies en schade, enz. 

fft,tJiug der ontvangsten. - Toezlchtdieusten. - Jaar 
wedde van eu vergoeding voor de ambtenaren, enz 

Loou van de werklieden • 

Materieel, kantcorbehoeùen, enz. 

Telegraaf en Telefoon - Jaarwedde van en vergoeding 
voor de ambtenaren, enz. • . . • . . • • • 

Zl>EWF.ZEN. 

Trekdieust en materieel . . • • • 

BESTUUR DER UECTRIC!TEIT. 

Kantoorbehoefüm, drukwerk, enz .. 

WERKL1EllENK1S. 

Toelage 

Uitvoering tier verplichtlugen van bel Departement, 
ingevolge de wet van :H Deceruher rno;;, op dt ver 
goeding- der schade voortspruitende uil arbeids 
ongevallen • • • • . . . · • • . • . . ·. . • 

VERSCIIE!OENE EN ON\"OORZIENE UITGI.VEN. 

Hulpgelden bij ~ilzonùrring te verleenen, enz .. 

80 1Jeg1•ootlng vno oorlol!i. 

t•••_stcîlP.. - Gewone uitgaven. 

Voeding en kleedlng der zieken; onderhoud der hospl 
talen, 

Apotheekdienst • 

)) 

230,000 »I 1,orn,523 ,. 

73,284 » 

25 ))1 1,300,000 )l 

2,880 02 

1,650,000 » 1 2,900,000 )) 

)) 

a,248 70 

» 

» 

)) 

" 

Il 

» 

J) 

4,000 » 

3.107 )) 

956,810 ,. 

)) 

!)5,000 )) 
)) 

11,000 » 

53,680 )> 

'<!23,000 )) 

49,000 » 

430,000 » 

5,000 )) 

252,410 » 

942,768 )l 

87,893 » 

Tor,1A1, voor de Begrootlpg "an Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen . . . . . . . . • • • . • . • . fr. 1 1,903,Hi7 41118,807,224 )l 

)) 

)) 

'184,300 » 
20,600 » 
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JlUDGET D~ L'ElŒRCICE -191:!. 

CIIAPltto:s AIITICU:S 

--------, ,.oo: aneiens, Yean. 

BUDGETS. 

MONTANT 
dei 

crédits supplémentaires 
se rapportaot à des dépenses ______ .,.., __ 

des ~cerdcu 191f I de 
tl. onct'ri~urs. l'eurdct 1911. 

VI 

VJI 

" 

)) 

» 

,, 

,, 

)) 

)) 

)) 

XI 1 )) 1 37 )) 

lt 1 ►) 1 38 )) 

)) 1 >► 1 5-1 )) 

)) 1 )) 1 59 )) 

)) 1 )) 1 )) 1 60 

1 )) 

,Uarériel du génie 

~ourriture des troupes. - fourrages 

Transports généraux. · - Moyens de transport des 
troupes en marche. 

2• SECTIO!!. - D~penses exception11elte.,. 

Amélioration du casernement 

Armement de 1';4r1illerie de campagne • 

Construction d'un magasin à avoines, à EHerbeek . 

Installation de télé1•bone~ haut-parleurs dans dix-neuf 
ouvrage; fortillés de la Meuse et dans les forts de 
Wal'lbem, de Steendorp et <le Schooien • 

Acquisiliou de mitrail'.euses • • . . . • . . . • 

Torn pour le Uudget de la Guerre . • • • fr. 

O• H11dgoi do ln Geudarnicrie 

Jre SECTIO~. - Dëpensee ordi11aires. 

Traiteme111s el autres allocations el prestations . 

, Toru pour le Uudget de la Gendarmerie .• , fr. 

►) 

38.872 1-1 l 3,323,327 89 

525 » 

17,000 » 

147,475 ,, 

)) 1 110;000 J) 

)) 1 50:000 )) 

" 1 3f,OOO )) 

)) 1 40,000 )) 

l) 1 24·1,720 · » 

39,397 t1 1 4,22.'l,422 89 

242 31 

242 3·1 

110;157''69 

H0;757 69 

10° Bud5et des Fln11ucc11. 

to SE_r.rtON. - Dépenses ordinaires. 

1 1 ,, 1 3 1 )) 1 llonoraires lies avocats et des avoués du Département. 
- Frais de procédure, «re • • . . • • . . • . • 6,481 24 4-,600 )) 

l> 1 )) ' 4 )) Frais de tournées; frais de roule cl de séjour, etc. » 879 00 
)) 

1 

)) 

1 
;; )) Matériel, rnai:psin général des papiers, etc • . • • . )) ·15;000 Jl 

III )) 12 )) Service de la conservation du cadastre, -Traitements " 10:000 >) 

" 1 )) 1 ·13 )) Service de, contrthuuons disectes, des accises et de la 
comptabilité. - Traitements fixes . • .••• )) 225,000 >) 

1 1·· Service cles douanes et de la recherche maritime • 7 77 340,000 
)) 1 » " )> 

)) 

)) 1 )) 1 18 )) Traitements d'attente des agents en disponihilité . . )) 20;000 )) 

11 1 D 1 
20 -1 

)) Indemnités, primes el dépenses diverses. 8,988 17 635,000 » 
)) 1 )) 1 22 . )) Matériel .•..• 28,693 81 10,000 » . . .... 

Tor .1.1, pour le Budget des Finances •.••• fr, 44;110 99 t,320,479 ms 
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tm:RoO'flNG oveu 111=:T DU:~$'fJAAR iUI:? 
-----::--- 
IIOOfDSTUKJU.;~ ,\RTIKELEI( BEGROOTINGt•:~. 

BEDRAG 
dtr 

bîjkredieten betrekking 
hebbende op uitga,en ---- :4oerJle,ut.jarto 191tl ,■n 

eu wrotgere. bet dlea,tJHr Hl!. 

VI 

VII 

» 

XI 
)) 

)) 

,. 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

,, 

l) 

23 
24 

37 

38 
5-1 

59 

» 

)) 

» 

)1 

• 
» 

)) 

60 

)) 

Materieel der genie 

Voeding der troepen. - Voeder 

Algemeen ,eryoer. - Venoermiddeleo voor de troepen 
op marsen •••••••••......•.• 

2• SECTlf: •. - UitzQnderlijke uitgaven 

Verbftering der kaierneerîug 

Bewapening der \'Clt:.lartillcrie 

Bouwen vall een ha\°ern1aga1,ij11, te 1-:u,irbe~k 

PlaaL,en van retefoouteesteth-u tot luidspreken, ii1 
negeuueu l>'Prdl'lligi111,swt"rl.e11 der lla;1s c11 in ,Je 
forten te Wuathem, Steendorp en Scheoieu. 

Aankoop van mürailleusen. • 

Tonn mor de Begroeting van Oorlog. • Ir. 

90 Begrootlng der t:.cndnrnacrle. 

t'1• scene. - Gewone uitgaven. 

Jaarwedden en andere Lcekcnuin&en en \"l'rstrekkingen. 

TOT,UL voor de Begrooting der Gendarmerie .. fr 

» H,000 >> 

38,Sn 1 ·I 1 3,323,327 89 

5'l5 )) 147,475 • 

)) 1 li0,00[) n 

l) 1 50,0CO )) 

)) 1 31,000 » 

,> 1 -W,000 » 

)) 1 241,7:10 )) 

39,3f)7 1·1 1 -i,225,.1-'22 89 

242 3·1 ·l·lU,757 69 

'.W! 31 ·l·J0,757 69 

10• Begroo&log WllD 1'lo11nclën. 

t•ie SECTIE. - Gewomi uitga-ce,,. 

J 1 D 1 3 1 n 1 Honoraria der advocaten en der pleitbezorgers van het 
Departement. - Proceskosten, euz . .. 6,481 24 4.600 )) 

)) 

1 

IJ 4 >) Omreiskosten; reis- en \"erhlijllioH('u, enz, )) 87!) 05 
)) » ;) ,, Mal('rieel, algemeen papiennagazljn, enz .. )) 15,000 ) 

lII 1 ·li • Dienst der bewaring vau bel kadaster. - Jaarwedden. )) 70,000 )) 

" 1 )l 1 13 • Drenst der rechtstreeksche belastingen, der a1'.Cijuzeu en 
der cornptabûuen. - V;os•c jaarwedden . . . . . " 2:15,000 " r Dienst van het tolwezen en van hel onderzoek ter zee. 7 77 340,DOO )) 1 D 1 i) )) 

H 

)) 1 )) 1 ·!8 ~ Waehtgelden van agenten io beschikhnarheld ,, so.oœ )) 

,, 1 ,, 1 20 ,, Vergoedingen, premiën en uitgaven van verschillenden 
aard •. .. 8,988 11 6~;i,OOO )J 

,, 1 ,. 1 22 1 J) 1 Materieel . • • • . • . • . . . . . • . . • . • . 28,693 81 '10,000 " -- 
ToruL voor de Begreoting vau Flnancién .• fr. 44,170 99 1,320,-1-79 05 
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BUDGET DE L'EXEl\t,;ICE rnt:!. 
- .--- 

CHAPITRES 

1 nou anciens, 1 reaur, 

ARTIClES -- 
1 

nou- 
anriens. veaux. 

6UOGETS. 

blOl'iT.ANT 
Jt1 

cré,,i111 :su1•1•h\men1aircs 
se rapporlant à des dépenses 

1 

III 

YI 

IX 

)) 

)) 

)) 

" 

4 

·U 

3·1 

)) 

)) 

)) 

Ho Budget de l'at,i;rlcullure c& de• 
Traw•11x public• 

TABLEAU A. 

SERVICBS DE J,'AGRICULTURE. 

1re Sf.C'l'ION. - Dëpeuse« ordinaires. 

Frais de route et de séjour, etc, ••• 

~latériet de !'École <le médecine vétérinaire de l'Etat,elc. 

» 1· Traitements d'acrivité el de d 

48 

ibili1é, etc. . _ 

2e SECTIO~- - Dëpenses eœceptionneües. 

Incendies d'aoùt HJl1 dans les forêts domaniales d~ 
Hertogenwabl, t:ospinal el la Vecquée. - Réqulst 
tion et concours de l'armée, salaires, etc. • 

ToTAL pour les services de l'!gricullure •.• fr. 

J) 

1,207 50 

)) 

2,:-no ,, 

·1,200 )) 

4,007 50 

8,260 » 

)) 

3,5iï 50 13,467 :iO 

TABLEAU B. 

S&ltVICf.S DES TRAVAUX PUBl,ICS. 

(ro SECTIO~. - Dépenses ordinaire11. 

I 1 )) 1 2 1 )) 1 Frais de route et de séjour des fonctionnaires, etc. 1 » 1 3 r,oo b 

IJ 1 )) 1 4 

1 

)) 1 Rtudes de rrojeis, levés de plans, etc, • . . . • )) f,000 » 

>) 1 )) 1 6 " Routes: entretien, arnéllorarion, redressement, planta- 
lions, CIC. . . . . . . . . .. . . .. 7,6li5 )) 30,000 ,: 

)) 1 )) 1 7 

1 

)) 1 Plantations uouvelles; frais d'experuse . . ....• 4-,SïO » 1 2,500 » 

)) 1 )) 1 8 >, Palais, hôtr-ls, èrllfices el monuments appartenant à 
l'Et~l : eutn-tlen el réparai ions; achats d'objets 
mobiliers, etc, . . . . . . . . . . . • . . • . 35,000 » 1 150,000 

)) 1 )) 1 li 1 )) i rorts. côtes, phares, fanaux : entretien ordinaire et 
extraordiuaire, etc .•....•.•••.••• )) 1 600,000 " 

:!• sscrtox, - Dépenses ;a:ceptionnel/e,. 

IV 1 " 1 2:i )) llôtel du gouvernement provincial Liu Brabant, ('IC, • 1 )) 1 300,000 ,: 

,, 1 )) 1 2I~ )1 Ancien château des comtes u(: Flandre, à Gand . . • • 5,000 )1 1 )) 

1 3·· l'Ol'IS et cöie. Entretien cxtraordlnalre el amélioration, ;:;,uoo » 1 )) / )) ;.) " )) 

)) 1 
,, 1 37 

1 
)) Musée de Tervuereo, Extenstons ..••.•••.• )) 1 15,000 " 
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ll~GROOTING 
OVE!\ HET DIENSTJAAR ·l!H2, 

IIOOt'DSTUKKEN ARTIIŒI.EN 

----- noegm., nieowe, 
BEGR00TINGEN. 

B&DRÂG 
der 

bijkrediélen betrekking 
hebbende op uitgueo - ..__........, _ 

drr dfea11j1rea ttttl UA 
en -,ror,ore. htl dlet11tJu, ttt'I 

I 

Ill 

VI 

IX 

" 
)) 

)) 

)) 

4 

H 
31 

)l 

)) 

"· 
)) 

48 

11• Uegrootlng ,·an l,andbouw en Openbal'e 
,,·erken, 

TABEL A. 

DIENSTEN VAN LANDBOUW. 

i •1• SECTIE. - Gewone uitgaven. 

Reis- en verblijfkosten, enz . 

Materieel van 's Rijks Veeartesenijsc_hool, enz 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz 

2e SECTIE, - Uitzonderlijke uitgaven. 

Branden, gedurende de maand Augustus 101 t, in de 
domeinbosschen van Hertogenwalu, Cospina! en la 
Vecquée. - Inroeping en hulp van hel leger, 
loenen, elll .. ·. 

To-rHL voor de diensten 1·:111 Landbouw, .. fr. 

)) 

'1,207 ;'i() 

)) 

2,370 » 

1200 " 

4,001 so 
8.260 » 

)) 

3,577 50 ·13,467 50 

TABEL B. 

DIENSTEN VAN Ol'ENBAIIE WERKEN. 

l"6 sxcns, - Gewone uilyaven. 

l )) 

1 
2 )) 1 Reis- '" verblijfkosten de, ambtenaren, '"'· .•.• 1 )) 1 3/iOO ,· 

JI )) 4 )) Voorbereiding van ontwerpen, kosten van opmaken 
van plans, enz. . ._ • . . . . . • . • . . . . . f )) 

1 1,000 ) 

n 1 )) 1 6 1 1) 1 Wegen: onderhoud, verbetering, rcchtm.1ki11g, héplan- 

, .,:::";,::·., ,;w.,;,: ,' ,~,~: ,;, ·,.~,u,:; ..... 1 7,66;'; 
)) 1 30,000 ) 

)) 1 )) 1 7 

1 

)) 4,870 )) 2,500 " 
» t )) 1 8 )) Paleizen, hotels, gebouwen en monumenten roebehoo- 

. rende aan den Staal : onderhoud en herstellingen; 
)) 1 aankoop van meubelen, enz. • • . • . . . .•• 1 35,000 1:m.000 ' 

)) 1 )) 1 H 1 ,, 1 Haven, kusten, vuurtorens, bakens: gewoon en buiten- 
gewoon onderhoud, enz. , . . . ....•.•.. , n 

1 

600,000 ., 

2e SECTIE. - Uitzonderlijk» uitgaven. 
1 

1 IV 1 )) 2~ )) Hotel van he.• provinciaal bestuur "' ,,..,,,. enz •. ·· 1 ►) 

»I 

300,0UO )) 

)) 1 )) 1 24 )) Oud kasteel der Gra veu van Ylaanderen, te Gent . • /J,000 ,, 
)) 1 " 1 3" )) Havens en kust. - Bullengewone onderhoudskosten en ,) 

verbeteringswerken • . . • . . 1 7/l,000 )) 1 » 
)) 1 )) 1 37 1 )) 1 Museum van Tervneren, Uitbrclding • , • . • .•. )) rn,ooo )) 

9 



BUDGÊT DE L'EXERCICE 1912. MONTANT 
- d<1 

CIIAl'ITIIES. ARTICLES. BUDGÈTS. crédits supptëmenralres 
se rapportant à des dépenses ---- --~- 
- #- •• 

antiell$. j nou- antlens. j nou- des ezerclc., 1911 1 J• 
VtaUl, ,eux. et &Mirleur1. . l'Uerdee ¾9l1. 

IV )) 38 )} Bàtimeut à construire sur u11 terrain apparrenam à 
l'Etat, situé à l'angle du quai des Dominicains et.de 

10,000 la rampe du pont Saint-Miçhel, sur la Lys, â Gand • )) )) 

TOT.IL pour les services des Travaux publics . . . Cr. 127,535 )) 1,H2,000 )} 

llltCAl'HULATION. 

TABLEAU tl (Agricullure) ...•.. . .. . . 3,577 50 13/167 50 

TABLBAU fi (Travaux publics) . . . . . . . . . . . 127,535 J) '1;1-12,000 tl 

ToTAL pour le Hudget de l'Agriculiu1·e et des Travaux 
131;!12 50 1,125,467 50 publics. • . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

RÉCAPITULATION. 

TOTAL pour le Budget des Dotations .......• fr. )) 28,300 )) 

- - de la Justice . . . . • • . . . 44,530 85 582,500 )) 

- -- des Affaires Étranp,eres • .. 12,261 23 192,500 )) 

- - de l'Intérieur. . . . . . . . . 33,674 55 30,875 25 

- - des Sciences el des Arts . . .. ·13,554 46 152,782 1-1 

- - de l'Industrie et du Travail. • • H,619 58 4,950 )) 

- - des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes . . . . . . • . 1,903,11$7 41 ·18,807,224 )) 

·- - de la Guerre . . . . . . . . • 39,397 H 4,225,422 89 
- - - de la Gendarmerie . . . . 242 31 H0,757 60 

- - des Finances . . . • . . . . . 44,·170 99 1,3'20,479 05 
- - de !'Agriculture el des Travaux 

puhlics . . • . • . . .•• ·131,112 50 ·l,12v,467 50 

- - 
E~Sll■ltt:, .... fr. ~.233,720 09 26,581,258 40 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 28 avril 1H13·. 

.1.1,BEUT. 

PAR LE Roi : 
t.e Ministre des Finances, 

M. LEVIE. 
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BEGROOTl~G 
OVER !IET l>IE.'iSTJAAR -l!Jt2. 

IIIIOFDSHKliEll ARTJJif:Lf.N --,~- rfOt!:trt. 1 Diene. Yloegtrt.j· niro'l't. 

·uEGllOOTINGEN. 

BEDRAG 
dee 

bijkrcdicten betrekking 
hebbende l)p uitgaven 

1 
IV 1 

deedhm,tj:iren 10111 von 
en l'tfMGere. h~t dicn11Jnar f91!, 

" " Gebouw te stichten op een terrein toebehoorende aan 
den Staat, gelegen op den boek van de kaai der 
Domlnieanen en de helling van de Sint-Michielshrug, 
over de Leie, te Gent 

0PS0111MING. 

TABEL A (Landbouw). 

1'ADE1. B (Openbare Werken) . 

TOTAAL voor ,Ji: Bei;rootlng van Landbouw en Openbare 
Werken fr. 

» ·10,000 » 

TOTAAL voor ril' dienstl'n van Openbare Werken . fr 1 127,535 » 1. •l,H2,000 » 

3,577 ~o ·13,467 (;Û 

127,535 »I 1,H2,000 ,, 

131,H2 501 ·1,125,467 ;'iO 

OPSOMMING. 

ToT.ut voor d,1 Begrooung der üotatlên , • fr. )) 28,300 >) 

- - van Justitie • H,530 85 tiS:!,500 )) 

- - van Bultenlandsche Zaken ·12,261 23 192,;iQQ )) 

- - van Binnenlandsche Zaken. 33,674 55 30,87;; ~5 
- - van Wetenschappen en Ku1:- 

sten • . • • • 1 Hl,554 461 -152,782 11 
- - van Nijverheid en Arbeid . -11,619 58 4,950 )) 

- - van Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen -J, \l03;11$7 4·1 ·J8,8_07,224 )) 

- - van Oorlog .. 39,397 H 4,225,4~2 89 
- - der Gendarmerie. 242 3·1 -110,757 69 
- - ,;111 Financiën . . 44,-170 991 1,320,479 05 
- - van Landbouw en Openbare 

Werken •. ' •..• 1 ·13·1,H2 50! 1,1'25,467 50 

ÎI h.UN ... fr. 2,233,720 99126,581,258 49 

Gezien (·n goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 
van 28• April 1913. 

,l.l..HERT. 

VAN ·s Ko.-;INr.s WEG~: : 

De Mini.~ter van Financiën, 
M. LEVIE. 

rn 



(¾) 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1912. 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE RÉGULARISATIONS, 

DE TRANSFERTS 

ET DE CRÉDITS SUPPLÉ~IEi\TAIHES. 
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B'UDGET DE L'EXERCICE 1912 

I. - RÉGULARISATIONS. 

( ART, '1 or DU PRO.JET DE LOI.) 

Les dispositions de l'article 1er du projet de loi ont pour but de pourvoir 
au paiement de certaines créances dûment établies, afférentes à des exercices 
antérieurs à 19t 2, qui n'ont pu être liquidées dans les. délais légaux par 
suite de circonstances exceptionnelles. 

II. - TRANSFERTS. 

( ART. 2 DU PROJET DE LOI.) . 

1 ° BUDGET DE LA JUSTICE. 

PREHIÈRE SECJTIOl'W. - DÉPE~SES ORUlitA.IRES. 

CHAPITRE fm·. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 3. - 1Jlatériel. 

Transfert demandé : 44,700 francs. 

La création de l'Office de la protection de l'enfance a nécessité la confec 
lion d'une très grande quantité d'imprimés; d'où un surcroît de dépenses 
de plus de 25,000 francs en 19,12. D'autre pari, l'augmentation de personnel 
du chef de cette institution nouvelle et du service de la dactyloscopie a 
nécessité l'ï1lllé11ag(•111enl de nouveaux locaux. 



.AR-r. 4. - Frais de rédaction et de publication de recueils statistiques, etc. 

Transfert demandé : 3 ,öOO francs. 

Développements des recueils statistiques et renouvellement . du stock 
d'imprimés à l'usage des tribunaux pour la rédaction des notices. 

ART. r;. - Pruis de route et de séjour et missions a l'étranger. 

Transfert demandé : 6,700 francs. 

Plusieurs missions ii l'étranger, en vue notamment de la réorganisation 
de la bienfaisance, ont occasionné un surcroit de dépenses. 

CHAPITRE IL 

ORDRE .JUDICIAIRE, 

Anr. 7. - Cour de cassation. - 11/tttériel. - Indemnités au greffier 
pour le matériel du greffe. 

Transfert demandé : 800 francs. 

Frais supplémentaires occasionnés par Ie deuil officiel pris à l'occasion du 
décès de S. A. ll. 3fme la Comtesse de Flandre. 

ART. 9. - Cours d'appel. - Matériel. - Indemnités aux gt·e/fiers 
pour le matériel des greffes. 

Transfert demandé : 900 francs. 

~lème raison qu'à l'article 7. 

AnT. 1,1. - Tribunaux de première instance et de commerce: 
lndemnùë« aux greffiers pour le matériel des greffes. 

Transfert demandé : 2,700 francs, 

nécessité par l'accroissement du nombre des affaires traitées dans les greffes, 
par suite, notamment, de la création de la juridiction pour enfants. 



( li-11 

CHAPJTHE Ill. 

füSTICF. .mLITAIRE:. 

A,rr. 15. - Cour militaire. - Jlatériel. 

Transfert demandé : 900 francs. 

Il a été jugé indispensable de faire l'acquisition de deux machines à 
écrire pour le ¾5,reffe de la Cour et pour le- parquet de l'auditeur général. 

CHAPITRE Vl. 

ART. 24. 

PUBl,ICATtnNS OFFlt:lELl.ES. - COMMISSIONS ET .JUI\YS. 

Publication cl'nn recueil d'instructions-circulaires émanées 
du Departement de la Justice, etc. 

Transf erl demandé : 600 francs. 

L'insuffisance est duc à la publication, en 1912, du commentaire légis 
latif. de Ja loi sur la protection de l'enfance ûl d'une brochure relative à 
l'exécution de cette loi. 

t:HAPITHE VIII. 

BJ.E~I-'AISANCE. 

Écoles de bienfaisance de l'État. 

ART. 40. - lcoles de bienfaisance de l'Éta). - i1lalé'riet. 
el immeubles, 

Bâtiments 

Transfert demandé : 22,ù00 francs. 

L'achat de nouveaux appareils pour l'enseignement professionnel dans les 
écoles a occasionné une dépense qui ne pouvait être différée. 

CHAPITHE IX. 

PI\ISONS. 

ART. 4li. - Confection et frais d'habillement et d'éqttipeme11t 
des surveillants. - Armement du personnel. 

Transfert demandé : ll,000 francs. 

La création de nouvelles places d~ surveillant et Ia hausse du prix des 
matières premières destinées à la confection des uniformes sont les causes 
de l'insufflsauce. 

1-1 
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Anr. 46. - Frais de voyage des memore« des commissions, 
des f onctionnaires et employés. 

Transfert demandé : ö,100 francs. 

He nombreux déplacements des membres des commissions el des muta 
tions dans le personnel ont ·été nécessités par l'intérêt du service. 

ART. 48. -- lndèmnifé de toqemen: de certains fonctionnaire» 
et employés. 

Transfert demandé : 300 francs. 

La création d'une place de directeur adjoint et d'une place d'aumônier 
adjoint •a amené une dépense qui n'avait pu être prévue. 

CHAPITRE XI. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ, PE~SIONS ET SECOURS. 

ART. 53. - Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires 
et employés des divers services ressortissant au Département. 

Transfert demandé : 11,200 francs. 

Différents agents· qui n~ réunissaient pas les conditions exigées pour ètre 
admis à la pension de retraite ont dû' être placés dans la position de disponi 
bilité. 

2° BUDGET DES SCIENCES ET DES ARTS. 

PREIIJii!IIE St:CTION. - DÉPl~~Sl<!S ORIHN.-1.IIUlS. 

CHAPITHE IV. 

ENSEIGNEMENT SUPtllJEUII. 

ART. 33. ·- Jury d'lwmolo.r;ation et d'examen institué en exëcution de 
l'article 7 de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades acadé 
miques et le programme des examens universitaires : frais de voyage et 
indemnités rie vacation aux membres du jury, etc. 

Transfert demandé : fr. 1,686 80. 

L'insuffisance du crédit provient. de ce que Ic nombre des récipiendaires 
a nécessité la prolongation des sessions. 
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CHAPITRE V. 
ENSEIG?ŒME'.'\T :\lOYEN. 

Anr. 40. - Conseil de perfectionnement de l'm1scignernent ,moyen. 
Frais de route et de sejour, etc. 

- Transfert demandé : fr. J ,07 4 43. 

L'insuffisance d1,1 crédit est due aux frais occasionnés par le grand nombre 
des séances tenues par le Conseil de perfectionnement pour l'examen du 
projet de réforme de l'organisation èt du programme des sections normales 
moyennes. 

Anr. 46. - . .lury d'examen de l'ense(qnemeill moyen: mäiériel. 

Transfert demandé : 328 francs. 

Somme . nécessaire pour payer la partie restant due d'une créance se 
rapportant à l'exercice 19-l'.I. · 

CHAPITRE VJ. 
ENSEIC:NEI\IENT - PR l,\IAlllE, 

ART. 62. - Frais d'impression, achat de reqistree et fournitures diverses 
pou» le service spécial de l'Administration de l'ensei_qnement primaire. 

Transfert demandé : '1,000 francs. 

L'extension des services de l'enseignement primaire a exigé, en 1912, 
l'impression d'un nombre considérable de circulaires et de tableaux statis 
tiques, el a occasionné un supplément de dépenses imprévues. 

ART. 68. -- Suppléments de traitement ä accorder, en ottendant la reoision 
de la -loi organique sur l'euseignenient primaire, à purtir de l'année 
scolaire 1911-f 912, au·x insututeurs communaux, etc. 

Transfert demandé : 4,0,000 francs. 

Le crédit de 4,0005000 de francs alloué au Budget· de ,J !H 2 a été évalué 
d'après le nombre d'instituteurs constaté au 31 décembre ·1911.· Ce 
nombre, qui était de 1li,Jmn, est passé dans le courant de l'année -19'12 

_ à ,J ~,261. De là une insuffisance de crédit de 40,000 francs. 

Anr. 70. - Subsides pour l'ensei,qnemeut des travaux manuels tious 
les écoles primaires conunuuales, adoptées Olt prioëe« subsidiées pour 
qurçons. 

Transfert demandé : 1, ï 1 i> francs . 

Montant des subsides imprévus sollicités pom· 19,12. 
12 
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AnT. 7 4. - Subside compensateur auœ écoles p1·imaire.~ libre« inspectëee, 
réunissant les conditions déterminées par l'article 19 de la loi o1'ganique 
de 18.95. 

Transfert demandé : 60,000 francs. 

Somme nécessaire à l'eff et de pouvoir liquider la totalité des subsides 
alloués sur les bases admises depuis 19l0. · 

ART. 79. - JJ/usée scolaire suuional: matériel, frais d'administration, 
e.xpositions péda_r;o_r;iques en Belgique et à l'étranger. 

Transfert demandé: 3,ÛOO francs. 

Le crédit· alloué au Budget. (4,300 francs) s'est trrmvé fort insuffisant, eu 
égard à la nécessité de compléter le matériel didactique el les collections 
scientifiques du .Musée scolaire national et de les mettre en rapport avec les 
progrès dé l'enseignement. 

CHAPITHE VJI. 

BEAUX-ARTS. 

Musées royaux et Musée Wiertz. 

ART. 92. - Musees royaux de peinture et de sculpture : matériel 
et acquisitions, etc. 

Transfert demandé : fr. n01 tSO. 

Somme nécessaire au paiement de deux créances se rapportant à l'exer 
cice ,19,11, dont les titres ont été produits tardivement. . ' 

Restauration des monuments et conservation des œuvres d'art. 

Arn. 99. - Commission. royale des monument« : jetons de présence 
des membres ; [rais de 1Joya_qe des membres, etc, 

Transf ert demandé: 4,000 francs, 

nécessité par l'extension donnée aux divers services de la Commission royale 
des monuments. 

A,n. 100. - Frais de route et de séjour et jetons de présence des trois 
commissaires de l' À cadémie royale de Belgique adjoints à ta Commission 
royale des monuments; frais de route, etc. 

Transfert demandé: 2,987 francs.· 

Le nombre des inspections confiées aux membres correspondants· de la 
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Commission royale des monuments s'est fortement accru pendant l'année 
19i 2; dé plus, une somme de 1,487 francs est nécessaire pour solder des 
créances arriérées se rapportant aux années 1909, 1910 et '1911. 

3° BUDGET DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

PRf•!IIIÎ<~RE SECTIO!'W. - DÉPENSES OllDll'W.4IBES. 

CHAPITRE V. 

TI\A \' ,\11,. 

ART. 25. - Office du Tranail : statistique, missions et frais 
de rlépl(1:cement à l'étnmçer, impressunu, etc. 

Transfert demandé : 2~))00 francs. 

Cet article a été insuffisant pour couvrir les frais d'impression de l'impor 
tante statistique des accidents du travail qui a été publiée en 19,12. Cet 
article est augmenté, en outre, d'un crédit supplémentaire de fr. 634 81 
( voir page 60). 

4° BUDGET DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

PREIIIIÈRE SF,CTIOl'W. - DÉPEl'WSt;S ORDIIWAlllES. 

CHAPITRE lil. 

POSTES, TÉÜ:CRAPHES ET TJ~LÈPIJONES. 

Section 2. - Postes. 

AnT. 36. - Pllrl d'intervention de l'Administration des Postes 
dans les frais d'hubillcment des facteurs. 

Transfert demandé : ï2,3f>7 francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'augmentation des prix des vêlements 
et autres objets d'uniforme, et à l'allocation d'une subvention supplémen 
taire au fonds de roulement de la masse d'habillement. 
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5" BUDGET DE LA GUERRE. 

Les fluctuations inévitables dans les dépenses courantes de l'armée ont 
déterminé les ·insuffisances de erédits suivantes : 

Première 11eetlon. - Dépense• erdlaalre11. 

ART. 3. - Indemnités aux sous-officiers et soldats em 
ployés au Déportement de la Guerre . fr. 1,500 )) 

ï. - Traitemenu et indemnités de l'étal-major des 
provitwës et des plaee«. . . . 10,500 1> 

,f O. - Traitements, indemuitës et solde de l'infanterie 
et du butaiüon ,l'admini:Uration . ,16ö: 700 1> 

13. --: Traitements, fodeninités et solde du génie. 
1 t. - Traitements, indemnités et solde cl,, train. 
1 7. - Personnel de l'.École militaire . 
22. - Matériel de l'artillerie, 
28. - Chauffage et éclain,ge de certains locar,~ et 

des corps de garde . 
29. -- Remonte 
3'1. - Indemnités de déplacement, de déménagement 

et frais de représentution , 

2t ,200 )) 
2,400 » 

3,200 » 

35,000 » 

77,4100 )) 
30,500 )) 

139,GOO 1> 

ÎOTAI,. . fr. /,-86,600 » 

Ces insuffisances sont couvertes par les reliquats des articles ci-après : 

AnT ,Jer. - Traitement cltt J/inistre. . fr. a,1>00 » 
2. - Traitements et indemnités du personnel 

civil. 
5. -- Bibliothèque du Département de la Guerre 

et lnstiuu curtoqraphique militaire. 
6. - Traitements et indemnités de l'état-major 

yénéral. . 
8. - Traitements et indemnités du service de 

l'intendance 
9. - Traitements et indemniiës des officiers du 

service de santé des hàpitou« 

5,900 » 

3,700 » 

28,200. » 

36,(W0 » 

A REPOHTEH, • fr. -115,000 » 
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HEPORT. • fr. ,t 15,000 » 

AHT. 11. - Trouements, ùulemnues et solde de ta 
cavalerie • . . . . . . . ,t 50,800 » 

12. - Traitements, indemnités et solde de l'artil- 
lerie. . . . . . 187,900,. 

18. - Personnel de /'École de guern .· . . . 2,000 " 
30. - Traitements divers et honoraires 
3 2. - Pensions et secours . 
33. -- Dépenses diverses, dépenses imprévues non 

libellées au· Bud_r;et 

5,000 1) 

i 7,900 >) 

8,000 » 

TOTAL. . fr. 486,600 » 

Sur les sommes ainsi ajoutées aux articles 10, 28 et 31 seront imputées, 
en outre, cl iverses créances arriérées, savoir : 

ART. -1 O. -. Une somme de fr. 170 84 due à un médecin adjoint de 
1 l'e classe, pour rappel de traitement de médecin suppléant, afférent au mois 
de juillet 11909 ; 

ART. 28. - Une somme de 57 francs due pour achat, en ·J 9·1 O, de bois 
de chauffage par le 2e régiment de lanciers; 

AnT. 31 .. - Une somme dr. 372 francs pour rappel de frais de déplace 
ment résultés de voyages faits en 19,10 el en 1911. 

6° BUDGET DES FINANCES. 

PR•JHIÈRE HECTIO!'II. - DÉPl~llSES ORDl~.-1..IRES. 

CHAPITRE IV. 

ADJ\IINfSTIIATION DE L'ENREGÏSTREllfENT ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES. 

ART. 23. - Traitements rlu personnel de l'e11registrement 
et du timbre. 

Transfert demandé : 17,500 francs, 

à l'effet de liquider des dépenses appartenant à des exercices clos 
(fr. 1,4h,O 70) cl des dépenses imprévues afférentes ::. l'exercice 1912. 
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ART. 24. - Traitements du personnel du domaine. 

Transfert demandé : 1,500 francs. 

Ce transfert permettra de liquider des créances arriérées à concurrence 
de 220 francs et des dépenses imprévues afférentes à l'exercice ,J 912; 

7° BUDGET DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

TABLEAU B. 

Services des Travaux publics. 

PREIIIÈllE 8ECTION. - DÉPE!WSE8 OllDl!WA.IRa,JS. 

CHAPITRE 11. 

ADMINISTRATION DES PONTS ET CHAUSSÉES DANS LES PROVINCES, 

Routes et bâtiments civils. 

ART. 6. - Routes: entretien, amélioration, redressement, plantations, etc. 

Transfert demandé : 65,000 francs. 

Une insuffisance de 102,665 francs du présent article s'est produite par 
l'exécution de travaux reconnus indispensables el urgents. 
li y sera pourvu au moyen du présent transfert el d'un crédit supplé- 

mentaire de 37,665 francs (voir page -15). · 

III. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

( A I\TICLE ;3 DU PHO.JET DE LOI,) 

1 ° BUDGET DES DOTATIONS. 

CHAPITRE Ill. 

AnT. 4. - Chamure des Reprësenunits. 

Crédit supplémentaire demandé : 28,300 francs, 

correspondant à l'insuffisance de la dotation ~otée pour 1912. 
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2° BUDGET DE LA JUSTICE. 

PllEUIÈRE SF.CTIO~. - DÉPEl'WSl~S URDlt'W,URES. 

CHAPIRE 11. 

ORDRE .JUDICIAIRE. 

AnT. 12. -- Justices de pai» et tribunaua: de police. - Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 89,;jû() francs. 

L'accroissement des dépenses est dû à la nouvelle classification des jus 
tices de paix (loi du 3 mai 1912) el à la création de places de greffier 
adjoint dans certaines justices de· paix. 

CHAPITRE V. 

PALAIS DE JUSTICE. 

Anr, 21. ·- Construction, répamtion et entretien de locaue, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 76,622 20. 

Cette somme est destinée, à concurrence de fr. 6~2 20, à couvrir cer 
taines dépenses dont le règlement a été réclamé tardivement et, pour le 
surplus, ~ liquider différents subsides alloués en 1912 aux provinces et 
aux communes, pour les aider n faire face aux frais occasionnés par les. 
travaux de restauration, d'appropriation et d'ameublement des locaux de 
certains palais de justice et de différentes justices de paix. 

CHAPITRE VJ. 

PUBLICATIONS. OFPICIELLES. - CO?!HIIISSIONS ET JURYS. 

AnT. 22. - Traitements et salaires du personnel de la direction 
et des ateliers du. Moniteur. 

Crédit supplémentaire demandé : 28,600 francs. 

A raison <lu développement qu'ont pris dans ces derniers temps les tra 
vaux d'impression confiés au 11/oniteur, il a fallu renforcer le personnel des 
ateliers. 
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ART. 23. - Impression du Recueil des lois, du Moniteur, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 24,öOO francs. 

~lême raison qu'à I'arncle 22. 

CIIAPITRF; VIII. 

BIE:\FAISANCI·:. 

Écoles de bienfaisance de l'État. 

ART. 38. - Écoles de bienfaisance de l'.Éltat. - Personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : irn, 100 francs. 
L'insuffisance est due aux modifications apportées, en 1912·, au· barème 

des traitements du person nel. 

ART. 41. - Patronage des jeunes gens sortis des écoles de bien/aisance 
de l'f.:tat. 

Crédit supplémentaire demandé : 63,000 francs. 

Par suite de la mise en vigueur de la loi sur la protection de l'enfance, le 
nombre des élèves des écoles de bienfaisance de l'fttat, qui ont été libérés 
en 1912, a dépassé de beaucoup le nombre normal qui avait servi de base 
aux prévisions du présent crédit. 

CHAPITRE IX. 

PRISONS. 

ART. 43. -- Entretien, habillement) couchage et nourriture 
des détenus, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 82,428 71. 

L'accroissement de la population des prisons et le renchérissement du prix 
de certaines denrées alimentaires sont. les causes de l'insuffisance. 

Arn. 44. - Salaires des détenus. 

Crédit supplémentaire demandé : 2ä,200 francs, 

nécessité par l'augmentation du travail des détenus. 
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ART. 4 7. - Traitements des [onctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 22,900 francs. 

Un accroissement du personnel des prisons a occasionné une dépense 
supplémentaire qui n'avait pas été prévue. 

AnT. 49. - Frais <l'imp,-ession fl cfo bureau. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 10,816 49. 

L'achat d'artic.les pour le service de l'identification, organisé dans· 1es 
greffes des prisons, est la cause de l'insuffisance constatée. 

ART. 51. - ;J/obilier. - Achat, confection et entretien, etc. 
Crédit supplémentaire demandé: fr. 12,313 45, 

nécessité par le renchérissement du prix des matériaux de construction et 
par des travaux urgents d'entretien. 

CHAPITHE XII. 

DÉPENSF.S DIVERSES ET DÉPENSES ntPRË\"UES. 

Anr. 59. - Subsides à des revues scientifiq1tes relatives au droit; 
achat de livres, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,000 francs. 

Le Oéparlement de la Justice a souscrit, en 1905, pour une somme 
globale de t 0,000 francs ù 384 exemplaires du second volume de la 
Bibliogntphie générale du, droit belge, mais il a été entendu que le paiement 
n'aurait lieu qu'après la publication complète de l'ouvrage. Comme les 
derniers fascicules ont été livrés en 1912, la somme ci-dessus demandée est 
destinée à l'apurement de la créance des éditeurs. 

DEIJXIÈHE 8ECTIO/IW. - DÉPEIWSES EXCEPTlO:WIWEl.LES, 

CHAPITHE XIII. 
SERVICES DIVERS. 

ART. 60. - Construction de prisons cellulaires à Audenarde 
et à Charleroi, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : J;i,900 francs. 

Cette somme est destinée à solder le coût de terrains destinés à la 
nouvelle prison à Charleroi et de la construction des fondations, ainsi que 
le coût de l'établissement du chauffage il la prison d'Audenarde. 

11,. 
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Travaux d'agrandissement et d' amëlioriuion aux écoles 
de bienfaisance de l'Etat, etc.' 

Crédit supplémentaire demandé : tHi,000 francs. 

Des modifications importantes ont dû être apportées d'urgence à des 
travaux eu cours d'exécution; d'où une dépense supplémentaire qui n'avait 
pu être prévue. 

ART. 6L 

ART. 66. - Construction d'tme maison de re{tlfJC poiir femmes à Bruges. 

Crédit supplémentaire demandé : 25,000 francs. 

Des modifications aux plans primitifs et des améliorations assez impor 
tantes ont été jugées indispensables au cours de la construction de la 
chapelle de l'établissement. 

°ART. 67. - Asiles d'aliénés de l'État, á Tournai et û Jlons, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ,t ,050 francs, 

.destiné, notamment, au paiement de certains frais de procédure occasionnés 
en 191 ,t" par une expropriation en- vue ùe l'agrandissement de l'asile de 
Tournai. 

ART. 70. - École de bicnfaa"swwe de l' Étal pour filles, à Namm·, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ,J ,1 ùO francs. 

Les dépenses ont quelque peu dépassé les prévisions. 

3° BUDGET DES. AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

PRE.IIIÈR•; SECTIO~. - DÉPE1"SE8 ORDl~1'.IRE8. 

CHAPITRE 1er, 

Arn. 3. - /Jlatériel. 

· Crédit supplémentaire demandé : fr. 12,220 82. 

L'insuffisance du crédit provient principalement de l'acquisition d'objets 
mobiliers pour les bureaux, ainsi que de nouvelles machines à écrire, de 
l'achat et ùe la reliure d'ouvrages pour la bibliothèque el Ic bureau de 
législation. 

Il est destiné, à concurrence de fr. 220 82, à couvrir des dépenses se 
rapportant aux exercices 1909 ù _; 19J L 
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CHAPITRE Ill. 

CONSULATS. 
- 

AnT. 7. - Traitements des agents consulaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4'13 89, 

nécessaire pour rembourser à un agent diplomatique les frais d'une ·explo 
ration consulaire effectuée en ,19-11 cl dont le compte a été produit tardi 
vement. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS OE VOYAGE. 

ART. 8. - Pruis de voyage des agents du service extérieur, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. '117,997 40. 

L'insuffisance du crédit résulte des mutations opérées au cours de l'année 
1912 dans les services extérieurs, par suite de la vacance de certains postes 

. et de la création de nouveaux postes, ainsi que de l'augmentation du nombre 
des agents consulaires. 

· Lecrédit supplémentaire comprend une somme de fr. 7,997 4-0 destinée 
à couvrir des dépenses afférentes a~1x exercices 1905 à 1908 et dont le 
règlement a été réclamé tardivement. 

CHAPITHE V. 

DEl)ENSES RELATIVES AUX LÉ(;ATIONS ET AUX CONSULATS. 

ART. 9. - Traitements des chanceliers et des commis de chancellerie. 

Crédit supplémentaire demandé : äOO francs> 

nécessaire par suite d'une circonstance accidentelle. 

ART. ,1 O. -. Traitements de droçnums, frais de lettres 
et d'interprèies, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 10,033 74. · 

L'insuffisance du crédit provient du relèvement de certains traitements el 
salaires> de l'accroissement provoqué par des événements politiques, des 
dépenses liquidées sur comptes et de la création de nouveaux emplois subal 
ternes. 

Le crédit est destiné, en outre, à payer une créance de fr. 33 7 4 se 
rapportant à l'exercice ·l 911. 
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A RT. 11. - Frais de correspondance de f Administration centrale 
avec tes agences, etc. · 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 63,376 2ö. 

L'insuflisance du crédit provient principalement des 4épenses occasion 
nées par des travaux d'entretien el d'amélioration dans les hôtels servant 
d'habitation à des agents diplomatiques et consulaires, de la confection de 
nouveaux écussons et de l'achat de machines à ~~rire el d'objets mobiliers 
pour les· légations et les consulats. 

Le crédit supplémentaire demandé est destiné, à concurrence de 
fr. 3,376 25, au paiement de dépenses se rapportant aux exercices 1908 à 
1910 et dont le règlement a été réclamé tardivement, 

CHAPITRE VIJ. 

COl\lMERCE, ÉMIGRATION. 

ART. 19. - Frais divers et encouraqemeut« au commerce, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 19 13, 

nécessaire pour le paiement de documents achetés en 1909 et dont le 
compte a été produit tardivement. 

ART, 20. - 1Jfusée commercial: écluuuillon«; mobilier et matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 200 francs, 

pour le paiement ·d'abonnements antérieurs à 19'12 et dont les comptes 
n'ont pas été produits en temps utile. 

4° BUDGET DE L'INTÉRIEUR. 

PREHIÈRE SE(}TION. - DÉPE~SES ORDH'1'IRE8. 

CHAPITRE IV. 

AFFAIRES PHOVINCIALES ET COJ\IMIJNALES. 

ART. 14. - Frais de bureau, etc., des administrations provinciales) etc. 

Crédit- supplémentaire demandé : fr. 1,139 60, 

destiné à la liquidation de diverses créances incombant à l'exercice J 911. 
et dont les pièces ont été produites après la clôture de l'exercice.' 
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CHAPITRE V. 

AFFAIRES Él.ECTORAU:S. 

ART. -t 8. - Frais et tranau« extroordinaires dans les commissariats 
d'arto11dissement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 13,6Hi 29. 

L'insuffisance provient de l'accroissement imprévu des recours constaté 
en t 912 et motivés par l'activité extraordinaire déployée par les associa 
tions politiques en vue des élections législatives de 1912. 

Le crédit doit servir, en outre, à concurrence d'une somme de 
fr. 1,640 04, à payer à des particuliers des frais d'instances électorales mis 
à charge de l'État en ·191 ·t. La demande de remboursement de ces frais est 
parvenue après la clôture de l'exercice. 

ART. 20. - ,Jlatériel et impressions nécessaires pour assurer l'exécution 
des dùspositions des lois relative! aux élections, «c. 

Crédit supplémentaire demandé: 2,900 francs, 

destiné au paiement de télégrammes d'État transmis en 191-;l, à l'occasion 
des éleciions législatives. 

CHAPITRE Vl. 

MILICE. 

AR-r. 23. -:-- Indemnités aux membres civils des conseils de milice 
et aux commissaires d'arrondissement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,040 francs. 

Ce crédit 'est nécessaire pour effectuer la liquidation = 

1 ° D'une somme de 2,000 francs restant due pour vacations en matière 
de milice qui ont eu lieu pendant l'année '1912; 

2° D'une somme-de 40 francs due à des médecins pour visites-à domi 
cile effectuées en 1911. 

CHAPITHE VII. 

GARDE CIVIQUE ET CORPS DE SAPEURS-POMPIERS, 

ART. 20. - Commandements supérieurs; états-majors ; traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 4,000 francs, 

nécessaire pour pay~r les frais de voyage el les indemnités restant dus à des 
officiers pour l'année -1912. 
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CIIAJ)fTI\E X. 

SERVICE DE SANTÉ ET DE L'IIYGIÊNE, 

ART. 42. - Inspection du service de santé el d'hygiène, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 40,854 91. 

Ainsi que te .~Jinistre de l'Intérieur l'a annoncé an Sénat, lors de -la dis 
cussion du Budget de {9,t2 (voir Annales, p. 373, 11

·0col.), le Gouverne 
ment a décidé de rembourser les frais des doses de sérum antidiphtérique 
délivrées gratuitement aux indigents. Aucun crédit n'ayant été prévu pour 
cet objet, une somme de -10,000 francs est nécessaire pour faire face aux 
dépenses de l'espèce effectuées en i 912. 

Le crédit est destiné; en outre, i1 payer une somme de fr. 30,854. 91 
· due au Département des Chemins de· fer pour des travaux d'installation 
de ventilation mécanique et de chauffage à air chaud dans les locaux du 
service sanitaire de l'émigration étnbli dans Ia.station d'Anvers (Gare cen 
trale). Cette créance se rattache à l'exercice 1 911. 

· 6° BUDGET DES SGIENCES ET DES ARTS. 

PREHIÈRE SECrIOl'W - DÉl•E:W8E'j ORDll\'..1.IRES, 

CHAPJTRE 1°r. 

ADMINISTllATIOi'i CENTRALE, 

ART. 5. - Frais de route et de séjow· j missions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,01 ~ ä 7, 

nécessaire pour la liquidation des frais de déplacements effectués pendant 
l'année 1912 et des frais ties télégrammes d1Ëtal transmis pendant le 
quatrième trimestre 1912. 

CHAPITHE Ill. 

SCIENCES ET LETTRES. 

ART. 11. - Subsides et encouruçements littéraires et scimtifiques ). voyages 
et missions littéraires, .w:ie11t1fiqttes ou archéologiques, etc'. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 17,712 30, 

destiné, 11 concurrence de 10,840 francs, ù solder le surcroît de dépenses 
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occasionne par l'allocation des primes dramatiques ducs aux auteurs natio 
naux pour les représentations de leurs œuvres données au cours de l'année 
1912, et à concurrence de fr. 6,872 30 à payer Ic solde des frais 
d'impression de la Biblioqraphie de Be(t;iqlle dus pour' l'année { 91,1. 

CIJAPITHE IV. 

ENSEIGNllftlENT SUPÉRIEUR. 

ART. 28. -- Traitements du personnel enseignant et du personnel 
administratif des deux Universités de l'itat, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,000 francs, 

nécessaire pour couvrir <les dépenses provenant de nominations et mutations 
dans le personnel universitaire, ainsi que d'améliorations de position. 

Anr. 29. - Alatériet des Universités de l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 29,878 3L 

L'accroissement constant de la population universitaire et l'extension des 
locaux ont occasionné un surcroit de dépenses journaliéres ( ameublement, 
entretien des classes, chauffage, éclairage, consommation d'eau, etc.). Le 
crédit demandé permettra, en outre, de liquider une créance arriérée 
de 11911~ s'élevant à fr. 2,378 31. 

ART. 31. - Jurys d'eœamen constitues par le Gouvernement 
pour la colla/ion des grades académiques, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 31,1 Oi 0~, 

nécessaire ensuite de la durée plus longue des sessions, due au nombre 
croissant des récipiendaires. Le crédit demandé permettra, en outre, de 
payer jusqu'à concurrence de fr. 4,292 60, des frais de la seconde session 
de 1911. 

AnT. 3ä. - Commission d'entérinement des diplômes académiques. Frais 
de route et de séjom· et indemnités de séance aux membres •. Alatériel 
de la Commission. 

Crédit supplémentaire demandé : 900 francs. 

Le surcroit · de frais provient de la durée plus longue des sessions, par 
suite du nombre croissant des récipiendaires. 

15 
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Anr. 37. ~·- Frais du concours unioersitaire, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,G38 42. 

Certaines dépenses de matériel et l'impression d'un mémoire n'ont pu 
être soldées au moyen <lu crédit alloué.. celui-ci ayant été complètement 
absorbé par la constitution d'un grand nombre de jurys. 

CHAPITRE V. 

ENSErGNElllENT i\10YEN. 

AnT. Mi. - Jurys d'examen de l'ense(qnement moyen, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ti73 70. 

Le montant total des indemnités dues aux membres des jurys de l'ensei 
g-nemcnt moyen ayant siégé en 1912, a dépassé les prévisions à raison du 
nombre considérable des récipiendaires. 

ART. öO. - Établissements communaux d'enseignement moven pour fi,ltes. 
Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,89G 63. 

L'insuffisance du crédit résulte de l'allocation de subsides aux écoles 
moyennes communales, pour filles, de Braine-Je-Comte, Ostende et Spa. 

Awr. 53. - Traitements de disponibilité des membres tlu personnel admi 
nistrutif.c; enseignant des établisseme11ts normaux d'instniction moye,me, 
des établissements d'instruction moyemw dirigqs par l'Etat et des iuspec 
leurs de ces établissements. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 6)399 trn . 

. Des mises en disponibilité exceptionnellement nombreuses ont entrainé 
l'insuffisance du crédit. 

Le crédit demandé est destiné, en outre, ù payer une créance de fr. 11 25 
se rapportant à l'exercice 1911. 
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ART. ö4. - Publication d'ouvrages classiques; encouragements; subsides; 
souscriptions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,00ö francs. 

Somme destinée au paiement de diverses fournitures intéressant l'ensei 
gnement moyen. 

CHAPITRE VI. 

ENSE[GNEAJENT Pll.IMAIIIE, 

ART. 7 7. ' - Supplément de traitement à accorder, à part fr du 1er octo 
bre 1912, aux institutrices gr,rdie'llnes, laique« diplómêes des écoles 
com'r!},unáles adoptées et adoptables. 

Crédit supplémentaire demandé : ts,000 francs. 

Le droit au supplément de traitement pour le 4° trimestre de 1912 a 
_été reconnu à 2,087 institutrices gardiennes. De ce chef, la dépense 
s'élève à fr. 103,766 66. Le crédit voté au Budget de 1912 n'étant que de 
'100,000 francs, le déficit actuel .est de fr. 3,766 G6. 

On estime .à ä,000 francs le crédit supplémentaire à solliciter pour 
couvrir ledit déficit et pour faire droit mix demandes justiflées qui pourraient 
être introduites ultérieurement par des institutrices qui auraient été omises 
dans le travail de la première répartition. 

CHAPITRE VII. 

BEAUX-iŒTS. 

Encouragements en faveur des arts plastiques et graphiques. 

'ART. 8'1. - Commande» et acquisitions d'œuore« d'artistes belges, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 19,800 francs, 

destiné à payer un tableau d'Alfred Stevens, acquis à la rente de la col 
lection Cardon. 

Musées royaux et musée Wiertz. 

ART. 92. - A/usées toyaux de peinture et de sculptm·e : 
matériel et acquisitions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 36,1.d O francs, 

pour couvrir la dépense imprévue résultée de l'acquisition d'œuvres impor 
tantes à la vente de la collection Cardon. 

16 
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6° BUDGET DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

PREIIIÈBE SECTION. - DÉPEt,i81ES ORDlt,i1URFS. 

CHAPITRE Ill. 

fäDUSTRIE, ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL sr _ PROFESSIONNEL, MÉTIERS ET NÉGOCES. 

AnT. 8. - Inspection de l'industrie. - i1latériel el dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1. ,309 7 7. 

Insuffisance de 1,,100 francs en 1912 par suite de travaux de dessin 
et d'impression, effectués en vue de la publication des monographies 
industrielles. - 

Un crédit de fr. 209 17 est nécessaire en outre pour· liquider une 
créance arriérée de l'exercice 19'11. 

AnT. 12. - Enseignement industriel, profm,sionnel, commercial et menaqer; 
subsides) matériel, /mis d'examen, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,000 francs, 

nécessaire pour liquider le solde restant dû au Comité belge des Exposi 
tions à l'étranger sur· le forfait cle ä0,000 francs convenu pour l'organi 
sation de Ia participation belge à l'Exposiuon de Roubaix de 191 f. 

ART. 18. - Service spécial dela propriété industrieüe : brevets, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 3,8f;0 francs. 

L'insuffisance provient des dépenses plus considérables effectuées en 1912 
pour l'impression des recueils officiels des brevets d'invention cl" des mar 
ques de fabrique. 

CIIAPITHE V 

TBA \' AIL: 

Anr. 2l>. - O/fic<' du travail: statistique, missions et [rais de déplacement 
à l'étranger, impressions; publications) etc. 

Crédit snpplémentuire demandé : fr. 634 81, 

pour la liquidation d'une partie de créance s1) rapportaut ,·, l'exercice 
-1 U 11. Il ,.,t rallach('i, en 011tr11, il eet al'IÎdP, pa1· voie dt~ trun-Iert, 1111e 

souuue de ::2/4,,ioo Irauc- (mir p. 4~). . 
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AnT. 31. - Conseils de prud'hommes. - Traitements des greffiers 
de première instance, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ,[ 7 ö francs, 

nécessaire pour liquider des frais d'interprète se rapportant à l'exer 
cice t 911. 

CHAPITRE IX. 

DtPE~SES UIPRl~\"UJ-:S. 

AnT. tW. - Dépenses imprënues non libtdlées au Budget. 

Crédit supplémentaire demandé : 600 francs, 

en vue de liquider des honoraires d'avocat se rapportant aux exercices 191 O 
et 1911. 

7° BUDGET DES CHEMINS DE. FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

PllEHIÈllE SECTIO~. 

CHAPITRE l01·• 

ADJIIIi'ilSTRATIO~ CENTRALE. 

AnT. "l l>is. - Traitement du i1linistre de la 1Jlarine, des Pos/es 
et des 'l'rd,:_r;raphes. 

Crédit demandé : ·l, 7 öO francs, 

destiné à liquider le traitement, pour Ic mois de décembre ,J ~H 2, du ~Jinistre 
de la Marine, des Postes et des Télégraphes. 

Anr. 2. - Traitements et hulemnitcs des fonctionnaires et employés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 10,000 francs. 

L'i11!-11ffi:i:111rc du crédi1 c~I rlun, not.unnu-nt, il ries extensions el morliflca 
tion« d<! emlros, i1 la cr(•;1tio11 d,· l'm1ploi d(• couseiller artistique el du 
)\liu1:slere de hi )lariuc, lies Postes et des Télégraphes. 
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Anr. 4. - Traitements et salaires des huissiers, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,885 75. 

Régularisation d'avances se rapportant à l'exercice 191-1. 

ART. ll. - Hlatériel, [ourniture» de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. n1,224 80. 

L'insuffisance du crédit est due principalement à la création du ~Jinistère 
de la Marine, des Postes et ties Télégraphes. 

Le crédit supplémentaire est destiné, en outre, à liquider des dépenses 
arriérées au montant total de fr. '1,224 80. 

l 

AnT. 6. - Honoraires des avocats du Département. 

Crédit supplémentaire demandé : 38,100 francs. 

Ce supplément de crédit est nécessaire pour couvrir l'augmentation de 
dépenses résultant de la réorganisation du service des avocats. 

CHAPITRE 11. 

CIIEMJNS DE FER. 

Section 1re. - Services communs. 

AnT. 7. - Traitements et indemnises des [onctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'amélioration des cadres du personnel. 

Anr. 8. - Salaires des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : 9,788 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte de l'amélioration de la situation du 
personnel el de prestations extraordinaires rémunérées. 

Le crédit supplémentaire demandé est destiné, en outre, à concurrence 
{ie 3,288 francs, au paiement de salaires afférents à l'exercice ,J fH 1. 
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· AnT. 9. - Imprimés, tarifs, coupons de VO!/ageurs, 
r ouruitures rie bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 11ü,210 francs. 

L'insuffisance du crédit est due b l'acquisition de machines à écrire el à 
calculer et à l'exécution de divers travaux d'impression et de réimpression· 
importa nis. 

Anr. 10. - Subsides aux Caisses d' assurance . et de retraite des fonction 
uaires et employés repris dit Grand Central be(qe et de la Société 
anonyme des chemins de fer de la Flandre occidentale. 

Crédit supplémentaire demandé : -1 f 0,000 francs. 

Ce crédit représente l'insuffisance des ressources de la Caisse d'assurance 
el de retraite des fonctionnaires et employés repris du Grand Central belge, 
pour l'exercice 1 9 ,J 2. 

ART. 11. - 'Secours exceptionnels aux ouoriers, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 147 01, 

destiné à payer des dépenses se rapportant à l'exercice 1911.. 

ART. 12. - Conférences dès chemins de fer belges et frais de conferences 
internationales; Conqrës des chemins de fer. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,St 9 27. 

Ce crédit est destiné à payer des frais divers se rapportant aux années 
1.910 el 1911. 

Section·2. - Voies et travaux. 

ART. 13. - Traitements et ituleinnités des [onctionnaires el employés. 
Crédit supplémentaire demandé : 100,000 francs. 

L'insuffisance de cel article se justifie par l'accroissement du trafic et 
l'amélioration de la situation du personnel. 

ART. 14. - Salaires des agents de surveillance et de police de ta rot.fie. 
Crédit supplémentaire demandé : 2ö0,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence de l'accroissement du trafic, 
de la mise en service d'installations nouvelles, de l'amélioration de la posi 
tion du personnel et de la reprise de la ligne Je Hasselt à llaeseyck. 
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ABT. 16. - Outils) ustensiles et objets divers, etc: 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 480,ö31 80. 

L'insuffisance est due à l'entretien d'installations nouvelles, à la hausse de 
. prix de la main-d'œuvre et des matières et à la reconstruction de bâtiments 
incendiés. Le crédit supplémentaire demandé est destiné, en outre, à 
concurrence de fr. 531 80, au paiement de créances arriérées. 

Section 8. - Traction et matériel. 

AnT. '17. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 113,800 francs. 
, 

Cette insuffisance est duc à l'accroissement du trafic et à l'amélioration de 
la situation du personnel. 

AnT. 11 8. - Salaires des ounriers. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,380,63,i, francs. 

L'insuffisance du crédit se justifie par l'accroissement du trafic, la mise 
en marche de trains nouveaux, l'amélioration de la position du personnel et 
l'application du système Rowan en vue d'intéresser les agents à la bonne 
marche des travaux. 

ART. 19. - Primes d'économie et de régularité. 

Crédit supplémentaire demandé : 130,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence de l'augmentation de parcours 
des locomotives et des trains, et de l'amélioration de la position du 
personnel. 

Anr. 20. - Combustible et outres objets de consommation 
, . pour la traction des convois. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,[Hiû,862 francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'accroissement du trafic, à la hausse de 
prix des matières et à l'augmentation de la réserve de combustible. · 
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Section 4. - Transports. 

ART. 22. - Traitement." et indemnités des [onetionuaires et empioues. 
Crédit supplémentaire demandé : 9ä6,8'10 francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence de l'accroissement du trafic et 
de l'amélioration de la situation du personnel. 

ART. 2~{. - Salaires des gardes temporaires et des ouvriers. 
t:amiomwr;e et munœunres par chevaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,245,523 francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'accroissement du trafic, ,\ la création 
de nouveaux services de camionnage et à l'amélioration de· la situation du 
personnel. 

A,rr. 24. - Primes de rér,ularité. 

Crédit supplémentaire demandé : i~~,284 francs. 

L'insuffisance du crédit se justifie par des extensions de personnel dues 
à l'accroissement du trafic et par l'allongement des prestations du personnel. 

ART. 25. •- Frais d'exploitation. 

Crédit supplémentaire demandé : ·t ,300,02ö francs. 

L'insuffisance du crédit résulte de l'accroissement du trafic et de la hausse 
de prix des matières. 

Le crédit supplémentaire demandé est destiné aussi à couvrir, à concur 
rence _de 2~ francs, des dépenses afférentes aux exercices 1899 à '1911. 

ART. ~G. - Publicité commerciale. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,880 02. 

Ce crédit est destiné au paiement de créances se rapportant aux exercices 
·1!)09 à 19H. 

ART. 27. - Pertes et avaries; indemnités du chef d'accidents survenus 
sur le chemin de fer ainsi qu'au.X pa.'l.'Hl.fJet·s, bagages ou colis trans 
portés à bord des paquebots d'Ostende-JJoum·es. 

Crédit supplémentaire demandé : ~-,trn0,000 francs. 
L'insuffisance dn crédit résulte notamment du règlement par voie judi 

ciaire, ou par transactions précédées d'actions en justice, de litiges relatifs 
à des accidents survenus en ,t 9·12 et antérieurement. 

-17 
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Section 5. - Perception cles recettes et contrôles. 

ART. 29. - Traitements et iudemuitës des {onctioïuuüres et employés. 

Crédit supplémentaire demandé ; 95,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est justifiée par l'amélioration de la position du 
personnel. 

AnT. 30. - Salaires des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,248 70. 

Cette somme est destinée au paiement de salaires se rapportant à l'exer 
cice 1911. 

CHAPITRE Ill. 

POSTES, TÉJ.t:GRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

Section 1'•. - Services communs. 

ART. 33. - Matériel, machines, outils) appromsumnements de pap,ets, 
d'encre, etc., pcmr la [abrication des timbres-poste, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 11,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'augmentation de dépenses résultant de 
la hausse du prix du charbon. 

Section 2. - Postes. 

ART. 311-. -- Traitements et indemuités des [onctionnuires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : ~3,680 francs, 

destiné à couvrir la dépense résultée du relèvement du taux de l'indemnité 
pour intérims, de l'indemnité annuelle de certains gérants d'agence, etc. 

AnT. 40. - "1ateriel, [ouruùures de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 223,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est due aux causes suivantes : 
Augmentation des prix du mobilier, du matériel et des fournitures de 

bureau; créa lion d'emplois d'aides, extension des vacations et unification 
des taux des salaires de ces agents; relèvement du taux de l'indemnité de 
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regie des sous-percepteurs et des agents de dépôts et de dépôts-relais ; 
accroissement des frais d'appropriation . de nouveaux locaux, extension 
d'installations électriques; impression de formulaires el de publications 
bilingues, etc. 

AnT. 42. 

Section 3. - Télégraphes et téléphones. 

Traitements et indemnités des [onctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 49,000 francs, 

destiné à la régularisation des primes télégraphiques de -1912. 

CHAPITl\E IV. 

"IAJUNE. 

ART. ä2. - Traction et matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 4-30>000 francs. 

L'insuffisance du crédit se justifie par une augmentation de la réserve de 
combustible, par la hausse des matières en général, ainsi que· par une 
augmentation exceptionnelle des dépensés d'entretien des navires. 

CHAPITRE V. 

DHIECTION DE L'ÉLECTRICITÉ. 

ART. 55. - Fournitures de bureau, impressions, bibliothèque, mobilier, 
· chau/f a.r;e, etc, 

Crédit supplémentaire rlemundé : ;>,OflO francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'achat d'objets mobiliers, d'imprimés, 
de fournitures de bureau, etc., par suite de l'augmentation de l'effectif du 
personnel. 

CHAPITRE IX. 

C A I SS E D ES O UV H I E R S. 

AnT. 60. - Subside. 

Crédit supplémentaire demandé : 2i>2,4f O francs. 

L'insuffisance du crédit est due au relèvement du taux maximum des 
pensions de retraite et des secours temporaires et à l'accroissement du 
nombre des bénéficiaires de pensions et de secours permanents. 

18 
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CHAPITRE X. 

Aur. GL - Etcecution. des obiigations incombant au Département en vertu 
de lo. loi du 24 décembre 1903 sur tri reparaüon des dommages résul 
tant des accidents du travail. 

Crédit supplémentaire demandé : 946,768 francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence de la constitution, à la Caisse 
géllérale d'éparguo et de retraite, de toutes les rentes allouées aux victimes 
d'accidents du travail ou ù leurs ayants droit. 

Le crédit supplémentaire demandé est destiné, en outre, à concurrence 
de 4.-,000 francs, à la régulansation de créances relatives ù l'exercice 191 L 

CHAPITRE XI. 

l)l~PfüliSES Dl\'EHSES ET HIJ>IU~vum;. 

Ain. 62. - Secours ù accorder exceptionnellement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 9·1,000 francs. 

tomme conséquence -de la reprise du chemin de fer de Maeseyck, 
l_'ingénicur-dirccleur de la Compagnie concessionnaire aurait dû, d'après les 
arrangements intervenus conformément à la règle générale suivie en pareil 
cas, entrer dans l'Administration de l'État. D'accord entre les deux parties, 
il a été reconnu préférable d'y renoncer et il a été convenu que l'intéressé 
recevrait une indemnité en capital comme dédit. De ce chef, une somme de 
(iü,000 francs, à augmenter lies intérêts à partir du 1 tr juillet 1912, est 
comprise dans le crédit supplémentaire demandé. 

Le surplus servira à liquider, outre diverses dépenses de l'exercice 1912, 
les créances arriérées au montant de 3,107 francs. 

8° BUDGET DE LA GUERRE. 

PII.EHlÈRE SECTION. - DÉPE1'1SES OllDll'W'.t..lRE8. 

CHAPITRE III. 
HÔPITAUX ET PHAIUIACIES i\IILITAIRES. 

AnT. J5. -- Nourriture el habillement des malades; 
entretien des hôpitaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 181,:-300 francs. 

Jnsufflsance duc au développement donné aux installations des hôpitaux, 
à l'amélioration apportée au régime alimentaire et au bien-être des malades, 
ainsi qu'à l'augmeutatiou <lu prix des denrées. 
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ART. 16. -. Service pharmaceutique. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,600 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte de l'extension donnée au service sanitaire 
depuis plusieurs années ainsi que de· l'augmentation du prix de certains 
médicaments. 

CHAPITRE Vl. 

'.\IAT.ÉRIEL DU GÉNIE. 

Anr. 23. - iJJatériet du génie. 

Crédit supplémentaire demandé : 17,000 francs, 

nécessité-par des besoins urgents et imprévus. 

CHAPITRE VII. 

NOURRITURE DES TROUPES, FOURRAGES ET AUTHES PRESTATIONS. 

Am', 24. - Nourriture des 'troupes. - Fourrages. 

Crédit supplémentaire -demandé : 3,362,200 francs, 

nécessaire par suite de l'augmentation du prix des denrées, des dotations de 
certains établissements du service de manutention, comme aussi des appro 
visionnements de siège des places fortes. 

Le crédit supplémentaire servira, en outre, à liquider une créance.arriérée 
de fr. 38,872 f '1 se rapportant à l'exercice 1911. 

ART. 27. - Transports généraux. - Moyens de transp01:t des troupes 
en marche. 

Crédit supplémentaire demandé : '148)000 francs. 

L'insuffisance du crédit est justifiée comme suit : 
1° Rappel des classes, en juin 1912, pour les grèves; 
2° Nombreux transports de matériel d'artillerie, etc.; 
3° Nombreux congés de plus de quatre jours accordés aux militaires dé 

rang inférieur au grade de sous-officier el donnant, droit au transport en 
débet. 

Le crédit supplémentaire est destiné, en outre, à la liquidation d'une 
créance arriérée de ä2ö francs se rapportant à l'exercice 19_11. 
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DEllXIÎ-!IIE 8EC'l'IO~. - DÉPE~Sl~S EX(;El•'l'IOlWl'U~Ll,F.S. 

CHAPITHE XI. 

SER VICES D 1 \' E R S. 

ART. 37. - Amélioration du casernement. 

Crédit supplémentaire demandé: ,1,0,000 francs. 

Cette somme est nécessaire pour faire face à des travaux urgents qui ont 
pour objet l'extension et l'amélioration du casernement. 

ART. 38. - Armement de l'artillerie de campagne. 

Crédit supplémentaire demandé: 50,000 francs. 

Le reliquat des ressources allouées pour cet objet est inférieur d'environ 
5Ó,OOO francs au montant des créances existantes. 

ART. 5L - Cons'truction d'un maqosi» à avoines, à Etterbeek. 

Crédit supplémentaire demandé : 31,000 francs. 

Les estimations primitives ont été dépassées de cette somme. 

A1rr. 59. - Installation de téléphones haut-parleurs dans dix-neuf ouvrcqe« 
fortifiés de la Hler,se et dans les forts de Waclhem, de Steendorp et de 
Schooien. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 

Ce crédit représente le coût d'une nouvelle série de téléphones haut 
parleurs dans les forts cuirassés de la Meuse. 

ART. 60 (nouveau). - Acquisition de mitrailleuses. 

Crédit supplémentaire demandé : 241,720 francs •. 

La suppression probable du pistolet automatique de l'armement individuel 
des troupes ·d'artillerie de campagne a rendu disponible, sur le crédit de 
494,000 francs, prévu à l'article 58 (loi du 2~ décembre 19_12), une 
somme de 241,720 francs. 

On demande que cette dernière somme puisse être affectée à l'acquisition 
de mitrailleuses, modèle 191,1, et de pistons de réserve pour ces armes.' 
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9" BUDGET DE LA GENDÁRMERIE. 

1•Rl•!Hli-:RE· !11Œf:TIOl'W. - DÈPEIISE8 OBDlt,l41RE8. 

CHAPITRE Jer_ 

ART. 1 "'. - Traitements et mitres allocauous et prestations. 

Crédit supplémentaire demandé : t 1 ,J ,000 francs, 

destiné à payer des dépenses imprévues et, en outre, six créances arriérées 
· de fr. 80, 56, 5, 6, 89 55 et 5 7 6, se rapportant aux exercices 1909, 
et '191 O. 

10• BUDGET DES FINANCES. 

l•Rf.:HIÈRE 8ECTH)tw. - DÉPE~liE8 OllDll'W.-1.IRES. 

CHAPITRE Jer. 

ADJ\JINISTRATION CENTRALE. 

AnT. 3. - Honoraires des aoocats et des avoués du Département. 
Frais de procédure, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1 ·1,0S,1 24. 

·. Somme destinée à payer diverses créances imprévues se rapportant à 
concurrence de 4,600 francs à l'exercice ·1 fH 2 et de fr. 6,481 24 à des 
exercices clos. 

ART. 4. - Fruis de tournées j frais de route et de séjour, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 879 05. 

Insuffisance résultant d'un nombre de voyages plus grand ordonnés dans 
l'intérêt du service. 

AnT. 5. - Matériel, ma,r;asin général des papiers; etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1 !5,000 francs. 

L'accroissement ties dépenses en 1912 est dû principalement aux frais 



[N° 2"2ô] ( 72 ) 

de translation de divers services de J' Administration centrale dans de nou 
veaux locaux, et, pins accessoirement, à l'augmentation des dépenses géné 
rales d'économat (fournitures de bureau, chauffage, éclairage, eau, ere. ). 

CHAPITRE IJl. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, DOUANES ET' ACCISES 
DANS LES PROVINCES. 

ART. 12. -- Service de la conservation cfo cadastre. - Traitements. 

Crédit supplémentaire demandé: 70,000 francs. 

Conséquence de la création d'emplois et du relèvement des traitements 
(arrêté royal du 23 mars '1912). 

ART. 13. - Service des contributions directes, des accises 
et de ta comptabilité. - Traitements fixes. 

Crédit supplémentaire demandé : 225,000 francs. 

Création d'emplois et relèvement des traitements ( arrêtés royaux des 
30 janvieret23 mars 1912). 

Arn. 15. - Service des douanes et de la recherche maritime . . 
Crédit supplémentaire demandé: fr. 340,007 77. 

Création d'emplois et application d'un nouveau barème de traitements 
( arrêté royal du 20 décembre 1911 ). 

En outre, il reste à liquider une somme de fr. 7 77 se rapportant à 
l'exercice 1911. 

ART, 18. - Traitements d'attente des agents en disponibilité. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs, 

en vue de payer les créances restées en souffrance. 

AnT. 20. - indemnités, primes et dépenses diverses. 

Çrédil supplémentaire demandé : fr. 643,988 1,7. 

Il est nécessité par les causes suivantes : 
1 ° L'augmentation de la dépense du chef des indemnités allouées aux 

employés de la douane de service dans les ports, pour la surveillance des 
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travaux de chargement et de déchargement des navires en dehors des jours 
et heures réglementaires. Celle · augmentation dérive de l'accroissement 
incessant du trafic maritime. La charge est compensée par les taxes payées 
pour les dites opérations; . 

2° L'extension des indemnités de déplacement au profit des employés 
subalternes et inférieurs de la douane et des accises, et l'amélioration du. 
barème de ces indemnités; 

3° L'attribution d'une rémunération supplémentaire aux commis des 
accises chargés de la surveillance des distilleries; 

4° L'allocation d'indemnités et de récompenses pécuniaires à charge du 
Budget, par suite de la suppression de celles qui étaient prélevées sur le 
produit des contraventions en matière de contributions directes, de douane 
et d'accise, lequel était versé au fonds du contentieux, actuellement aboli. · 

Ce qui précède ~e rapporte aux dépenses de l'exercice 1912. Il reste, 
d'autre part, à liquider une somme de fr. 8,988 17 appartenant à l'exer 
cice 1911. 

Arn. 22. - llatériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 38,693 81. 

Les prévisions de dépenses de matériel ont été dépassées, pour l'exer 
cice 1912, de -10,000 francs par suite de l'accroissement du nombre des 
locaux à chauffer, à éclairer et à entretenir. 

. Il reste, en outre) à liquider des créances arriérées à concurrence 'd'une .. 
somme de fr. 28,693 s,1. 

11° BUDGET DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES-TRAVAUX 
PUBLICS. 

TABLEAU A. 

Services de l'Agrîculture. 

PREl1Ji<;n1~ SECTIO~. - DÉPEl'ISES ORDINA..IRES. 

CHAPJTRE Jer. 

ADMINISTRATION CENTRAJ.E. 

ART. /4.,. - Frais de route et de séjour, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,200 francs. 

Déplacements nombreux imposés il certains fonctionnaires de l'Admiuis 
tration centrale. 

19 
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CHAPITRE lil. 

AGRICULTURE. 

Enseignement vétérinaire. 

ART. 14. - 1Jlatériel de l'Éco!« de médecine »étërinaire de CÉtat, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,21 o francs. 

Le chauffage central installé à l'Ecole de médecine vétérinaire a occa 
sionné des dépenses supplémentaires par suite de la hausse du prix du 
combustible; ces frais se rapportent à concurrence de fr. '1 ,~07 tW i:i l'exer 
cice 1911 el de fr. li,,007 50 à l'exercice 19'12. 

<JL\ PITHE Vl. 

EAUX ET FûHtTS. 

ART. 3·1. - Traitement» d'activité et de disponibilité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,260 francs. 

Celle somme permettra de faire face aux dépenses occasionnées par · 
l'achat de matériel, imprimés, registres, etc., destinés au personnel forestier 
provincial ( environ 3,500 francs), et de payer les indemnités à allouer à 
certains préposés forestiers ayant plus de trois enfants âgés de moins de 
14- ans; pour ce dernier objet, une somme de 4,760 francs est nécessaire. 

DEIJXIÈIIE SECTION. - DÉPl~~SES EXOIEPTIO!Wl'WELLE!iii. 

CHAPITRE IX. 

SERVICES DIVEHS. 

Eau:x: et forêts. 

ART. 48 (nouveau). - Incendies d'aoùi 1911 dau« les forêts domaniales 
de Hertoçenuiatd, Gospnuü el la Vecquée. - Réquisition et concours de 
l'année, salaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,370 francs. 

Cette somme doit servir à payer diverses fournitures faites à l'occasion 
des incendies dont il est question ci-dessus. 
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TABLEAU B. 

Services des Travaux publics. 

PllEIIIÈBE SECTION. - DÉPEtwSt.:S: ORDINAIRES. 

CHAPITRE ter. 

ADMl~ISTRA110N CENTRALE. 

ART. 2. -- Frais de route el de séjour des fon~tionnaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,500 francs. 

Les prévisions ont été dépassées à came de déplacements supplémentaires 
commandés par des raisons de service. 

CHA PITHE Il. 

,\füllNISTRATION DES PONTS ET CHAUSSl~ES DANS LES PROVINCES. 

Affaires générales. 

AnT. 4. - Études de projets, levés de plans, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,000 francs, 

destiné i1 permettre la liquidation de factures relatives à des fournitures 
d'instruments graphiques, impressions, plans, transports, etc .. 

Routes et bâ.timents civils. 

Anr. 6. - Routes : entretien, améiioration, redressement, planuuions, etc. 

Cré(l il su pplémeutairc demandé : 3 i, lifü> francs, 

dont 30,000 francs pour permettre 1~1 liquidation des dépenses résultant de 
l'exécution de travaux reconnus indispensables au bon entretien des routes; 
le surplus est destiné ù payer une créance se rapportant f1 l'exercice 1911. 

20 
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AnT. 7. - Plantations nouvelles; /mis d'e.rperti.'îe. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,370 francs, 

dont 2,!.SOO francs destinés it liquider les dépenses ,111i ont été reconnues 
absolument indispensables au comblement de lacunes existant dans les 
plantations des routes de l'Élril; le surplus est destiné il payer une créance 
se rapportant à l'exercice ,j 909. 

AnT. 8. - Palais, hôtels, édifices et mo,wments appartenant à t' l?tat : 
entretien et réparation, «cluu d'objets mobiliers, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 18~,000 francs, 

dont 3iS,OOO francs pour payer des créances se rapportant à des exercices 
clos, et 150,000 francs pour couvrir le coût de divers travaux el le prix 
d'acquisition d'un immeuble occupé par 1111 service de l'ittat el d'un autre, 
destiné à l'extension des bureaux ministériels. 

Travaux hydrauliques. 

Anr. 11. - Ports, côte, phares, [anaux : entretien ordinaire 
et extraordinaire, etc. 

Cvédit supplémentaire demandé : 600,000 francs, 

en vue d'assurer la sécurité de la navigatio11 dans les ports cl les chenaux, 
ainsi que Ja conservation des ouvrages de défense cl autres tic la côte. 

CHAPITRE IV. 

SERVICES Dl\'ERS, 

Administ:ra.tion des Ponts et Chaussées. 

AnT. 22. -. Hôtel cl 11, 901rner1wme1H prooiucia! dn Bra&ant, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs. 

· Le crédit de HJ0,000 francs alloué c11 l 912 est iusufll-ant par suite 
clé l'adjudication des travaux, dont Ic moI1ta11L s'élève à 3D1,388 francs. 
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ART. 24. - Ancien château des Comtes de· Flandre, à Gancl. 

Crédit supplémentaire demandé : ö,000 francs. 

Cette somme est destinée à payer des travaux supplémentaires amsi 
qu'une indemnité pour préjudice causé par suite du retard apporté dans 
l'exécution des travaux. 

ART. 3n. - Ports el cote. Entretien extraordinaire et amélioration. 

Crédit supplémentaire demandé : 75,000 francs . 

Cette somme est destinée ~ -couvrir des dépenses de l'exercice 1191,1 qui 
n'ont pu être liquidées par suite d'insuffisance du crédit. 

Arn. 3 7. - 1J/usée de· Teroueren. Extensions. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

Le crédit de 125,000 francs alloué en ,t 912 est insuffisant par suite de 
l'adjudication des travaux dont Ic montant s'élève à fr. 126,791 50. De 

. plus, il y a lien de prévoir une certaine somme pour travaux supplémen 
taires. 

AuT. 38. - Bâtiment à construire sur un terrain appurtenaut à l'État, 
situé à l'angle du quai des Dominicains e~ de la rampe dti pont Saint- 
1'/ichel, sm· la lys, à Gand. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,000 francs, 

pour permetttre la liquidation de travaux imprévus, reconnus indispen 
sables. 

IV. - DISPOSITIONS DIVERSES. 

(AnT. 4 ou PROJET DE i.or.) 

Le crédit figurant sous l'article 84 du Budget du Ministère des Finances 
pour l'exercice 1912 se rapporte aux frais de la Commisslon instituée 
en '1907 pour préparer la refonte des lois sur les droits d'enregistrement, de 
succession, de Limbre, cie. 
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Un arrêté royal du 6 juillet 1912 a institué une Commission pour l'étude 
des réformes il préconiser en matière d'habitations à bon marché. 

En vue de la liquidation des dépenses occasionnées en 1912 par les tra 
vaux de celle seconde Commission, il y a lieu de mentionner· celle-ci dans 
le libellé de l'articl c. 

( ART. Ö DU PRO.JET DE LOI.) 

Le capital de la Société anonyme du Cana] et des Installations maritimes 
de Bruxelles, fixé à 33,fi80,000 francs par les staluts de 189ö, a été porté 
à 50,580,000 francs en 1908 (loi du 1 '1 septembre 1895, article 9, et 
arrêté royal du 10 juillet 1896; loi du 116 septembre 1908, article ö, et 
arrêté royal du 111 janvier -1909). 

Les principales dépenses supplémentaires qui ont nécessité cette augmen 
tation de capital sont les suivantes : ·· 

Extension des bâtiments de l'entrepôt, etc.; 
Prolongement du ·canal par la section de Ruysbroeek à Wintham et 

approfondissement du canal à Gm50; 
Construction et outillage du bassin de batelage Est; 
Terrassements et dragages de l'avant-port; 
Acquisitions d'immeubles; 
i\lodification des sections transversales du canal en vue de l'élargissement 

du plafond dans une mesure suffisante pour permettre le croisement des 
navires et des bateaux sur tout Ie parcours de la voie maritime; 

Renforcement des défenses des berges en vue de permettre une naviga- 
·tion plus rapide; · 

Construction de petites écluses pour la batellerie, accolées aux grandes 
écluses de la navigation maritime. 

Tels sont les principaux travaux fJUÏ, avec d'autres objets moins impor 
tants, ont. été portés en compie pour une somme totale de 15,300,000 francs, 
aux fins de déterminer l'augmentation de capital de ,J 7,000,000 de francs, 
laquelle devait couvrir, en outre, un défie il de 1 Ï 700,000 francs dans les 
ressources que la Société avait escomptées. 

Les estimations dès derniers travaux du ·programme et des travaux 
supplémentaires, faites en '1906 et ,1 907, ont été, dans leur ensemble, 
notablement. dépassées. Un mécompte très important s'est produit parti 
culièrement. sur le coût dr, la quatrième et dernière section du canal ( de 
Willehroeek à Wint ham); il est dû ù des causes diverses et notamment aux 
difficultés, dépassant Ioule prévision, qui ont été rencontrées dans le creuse 
ment et dans les· travaux d'art de celte section; traversant des terrains 
boulants, marécageux, tourbeux, poldériens. Afin d'éviter un procès avec 
I'entreprcncur dP ln quatrième section, 11n arrêt des travaux pendant un 
temps très long et peut-ètre un désastre dans l'achèvement d11- canal mari 
time, dont. la mise en service est aucnduc avec impatience par le commerce 
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et l'industrie, la Société s'est vue obligée, en 1911,. d'accorder à l'entrepre 
neur des conditions nouvelles; celles-ci, avec. l'appoint· de travaux supplé 
mentaires et imprévus qui surviennent fatalement dans une entreprise aussi 
considérable et compliquée, auront vraisemblablement pour résultat de 
doubler le prix du forfait conclu en 1909. 

A la suite du rapport présenté par le Conseil d'administration à l'assem 
blée générale de l'année dernière, le Gouvernement a eu l'occasion de 
déclarer au Sénat qu'il proposerait aux Chambres, au moment voulu, de 
fournir à Ia Société les ressources complémentaires dont elle aurait besoin. 
(Séance du Sénat du 10 mai ,19,12, Annales, p. ~67.) 

Cette intervention aura lieu sous la forme d'une augmentation de la part 
de l'État en qualité d'actionnaire. 

En 1908, l'État s'était réservé la faculté de se libérer de sa part dans 
l'augmentation du capita], soit par 78 annuités, - eu correspondance 
avec la durée de la Société, - soit par le versement eu capital, soit 
encore concurremment par ces deux modes. En fait, le Gouvernement 
a consenti à verser cette part à la Société par portions périodiques, à mesure 
des besoins. 

La disposition aujourd'hui proposée lui laisse la latitude nécessaire pour 
prendre tel parti que comporteront les nécessités et les circonstances pour la 
libération de la nouvelle souscription complémentaire. 

··••49111 


